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« Admet J... tiers opposant au jugement de résolution ; dé- I demandé l'attribution à son profit de la quotité disponible 

clare ladite opposition' bien fondée; met au néant ledit juge- f par application du testament, les déclarations de son père 

ment ; remet, les choses au même et semblante état qu'avant la ! ayant contestées par son frère, 
demande en resolution; réserve aux parties leurs droits pour 
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Le lien contre lequel est formée une tierce -opposition à un 

jugement a le droit de contester la créance en vertu de la-

quelle agit le tiers-opposant. 

11 Le colicitant ou le subrogé à ses droits non payé de la 

soulte, n'a pas l'action résolutoire de l'adjudication contre 

le colicitant adjudicataire. 

Il s'agissait de deux huissiers de province qui, après 

avoir exploité un pauvre diable de paysan, avaient joué au 

plus fin pour assurer le paiement de leurs créances plus 

ou moins bien acquises. L'un d'eux avait subi une con-

damnation disciplinaire; l'autre avait eu à rendre compte 

de certaines habitudes d'usure. Le premier avait acquis la 

*ouke due par le paysan à son colicitant à raison du prix 

dune maison dont il était resté adjudicataire, et il se con-

tenteit de recevoir des intérêts qui, en peu de temps, au-

raient égalé ou dépassé même le capital, lorsque son dé-

biteur vint le trouver un jour pour lui faire part de 

poursuites d'expropriation dont il était menacé par son 
aujre créancier, à qui il avait conféré une hypothèque. 

" e?,l 'ce 1ue cela? lui dit l'autre, tâchez d'obtenir quel-
le délai; pendant ce temps, je formerai contre vous 

^demande en résolution de la vente pour défaut de 
Paiement du prix, nous passerons un jugement d'accord, 

cette manière nous ferons tomber l'hypothèque de votre 

eancter, et, délivré de la crainte de ses poursuites, nous 
Us arr&ngerons ensemble. Vous ne devez pas avoir de 
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 de résolution obtenu le i juillet 
^Hme ven'i"' comme subrogé aux droits de la dame ï... 
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mec

>'éafioiû
 C

,?.
rlam a i— en soustrayant k son action, corn-

et Atte I) Irameuble <l u ' ^ait son gage; 
gïtiaie

 r
,?

0
i a q ? e la tierce-opposition par lui formée est la lé-

?u*saniml !" ' la Poursullede ce gage; qu'ainsi, elle est 
hesoi

n
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f'"* f&„i{USjlfier de la fraude des parties, laquelle au sur-

" Au fond S c ' rco,lstanoes de la cause; 

au nom de qui M., a poursui-
cohcitaute de l'immeuble, ob-

la restitution des fruits, dommages-intérêts et frais, s'il y a 
lieu.» 

Devant la Cour, M* Desbouchet, avocat du sieur M... 

(l'huissier qui avait obtenu la résolution de la vente), ne 

contestait ni la recevabilité de la tierce-opposition, ni mê-

me la décision au fond ; il se bornait à soutenir que le ca-

pital de la créance du sieur J..., le second huissier, n'était 

dans l'origine que de 150 fr.; qu'il avait reçu sous cou-

leur d'intérêts plus de 300 fr., que dès lors il ne lui était 

plus rien dû, lors de sa tierce-opposition, et il demandait 

à faire preuve de faits articulés, mais malheureusement 

ces faits n'avaient ni la précision, ni la pertinence de l'allé-

gation orale de l'avocat. 

M 1 Boulloche, pour le sieur J..., soutenait le sieur M... 

non-recevable à contester la créance de son client ; le sieur 

M... était à son égard un tiers qui n'avait .pas le droit de 

rechercher l'origine et la qualité de cette créance, qui était 

constatée au surplus par un acte authentique. 

Enfin, M" Gallien, pour le sieur L... (le paysan), disait 

que son client se trouvait placé entre deux feux, et était 

exposé aux récriminations do J 
cause comLauiUMWJC le sieur M..., et aux récriminations 

de celui-ci, qui lui reprochait de soutenir qu'il était en-

core débiteur de J..., quoiqu'il fût libéré vis-à-vis de lui. 

Je voudrais bien, disait M" Gallien, que le sieur M... fût 

dans le vrai, lorsqu'il articule et offre de prouver que mon 

client ne doit rien au sieur J...; malheureusement celui-

ci a entre les mains un acte authentique contenant recon-

naissance à son profit d'une somme do 900 fr. Mon client 

est dans les liens de cet acte, et il n'a pas de quittance de 

son créancier. Quant à la résolution de la vente, il a été 

conduit à y consentir par les conseils du sieur M..., huis-

sier fort intelligent, qui a facilement fait croire à ce pay-

san illettré que c'était là une formalité sans importance qui 

ne nuisait à personne et qui aurait pour unique résultat de 

lui accorder un peu de répit. La résolution prononcée, le 

sieur M... a bientôt changé de langage, et il s'est mis en 

mesure d'expulser le paysan de la maison dont celui-ci 

avait la naïveté de croire qu'on le laisserait maître indéfi-

niment sous le bénéfice de ces observations. L'avocat a 

déclaré «'en -rapporter à justice. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que toute personne ayant intérêt et qualité à 

résistera une tierce-opposition a droit de constester l'existen-
ce de la créance en vertu de laquelle l'action en tierce-opposi-
tion a été formée, qu'ainsi sous ce rapport l'action de M... est 
recevante; que, dans l'espèce, J..., qui a formé la tierce-oppo-
sitiou contestée, est porteur d'un titre authentique; que les 
faits allégués par M..., pour établir que la créance de J... 
n'existe plus par suite des paiements opérés, ne sont ni précis, 
ni pertinents ; que, d'ailleurs, la semence attaquée a, à juste 
titre et conformément aux prescriptions du droit, remis les 
parties au même et semblable état qu'elles étaient avant la ré-
solution prononcée, sans qu'il y ait lieu d'admettre M... à la 
preuve des faits, laquelle est rejetée; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, con-
firme. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4 e ch. 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 28 janvier. 

ayant cte contestées pai 
' M. Chasteau, créancier de M. Gtiyot fils, est intervenu 

au procès pour appuyer les conclusions de son débiteur 

et soutenir le même système que lui. 
Un jugement du Tribunal civil de la Seine du 27 mars 

1852 a déclaré que la dette de 44,000 fr. n'existait pas , 

que la créance de 29,760 fr. n'était pas plus sérieuse, et 

que la disposition testamentaire ne pouvait pas être exé-

cutée, parce que les contestations de Guyot fils étant dé-

clarées bien fondées, la clause pénale contenue au testa-

ment devait tomber comme reposant sur une fausse 

cause. 
M"" Bruder a interjeté appel de cette décision. 

Dans son intérêt, M" Berryer a soutenu la sincérité des j 

déclarations de Guyot père relâlivés à la dette de 44,000 

et à la créance de 29,760 fr., et la réalité desdites ïJette et 

créance. 11 a défendu, en outre, les dispositions testamen-

taires de Guyot père attribuant la quotité disponible à M°" 

Bruder en cas de contestation de la part de M. Guyot lils, 

en disant en substance : 
Guyot père ayant connu les dénégations de son fils à 

l'égard de ces dette et créance, dénégations appuyées au-

cjni l'accusait do faire | jourd 'bui par un tiers intorveuaul^ lu sieur Cb-<tate£u
T
 a 

' V'jvu qu'il serait difficile dé combattre et repousser ces 

dénégations par un apurement régulier du compte de ce 

fils débiteur; il a pensé qu'il en résulterait pour sa fille la 

dame Bruder, cohéritière de Guyot fils, un préjudice nota-

ble, et c'est pour compenser ce préjudice et pour rétablir 

l'égalité entré ses deux enfants qu 'il a disposé testamen-

lairement, et uniquement pour le cas où ces contestations 

seraient élevées, de la quotité disponible dans sa succes-

sion en faveur de la dame Bruder. Cette disposition par 

laquelle le père, maintenant la sincérité de ses propres dé-

clarations, fait un legs de la quotité disponible, pour le 

cas où ces déclarations seraient contestées et méconnues, 

ne saurait être considérée comme une disposition ayant le 

caractère d'une clause pénale ; en effet, si la clause pénale 

qui, dans un testament, a pour objet de faire respecter une 

disposition testamentaire illégale ou irrégulière, peut être 

écartée et considérée comme abusive et non avenue, il n'en 

saurait être de même de la disposition par laquelle le père, 

libre de donner la quotité disponible sans énoneer aucun 

motif et aucune cause du legs qu'il lui convient d'en faire, 

attribue cette quotité pour rétablir l'égalité entre les co-

partageants dans le cas où une dette qui n'est pas, quoi 

que réelle, suffisamment établie par pièces probantes, se-

rait déniée par le débiteur. S'il y avait difficulté de fixer 

d'une manière positive le chiffre de la dette, le legs n'en 

serait pas moins valable; mais dans la cause, le sieur 

Guyot fils ne s'est pas borné à demander la rectification 

du chiffre posé par son père; il soutient que la déclaration 

paternelle est, à cet égard, complètement mensongère, et 

intentionnellement frauduleuse, tandis qu'au contraire i' 

est suffisamment établi que Guyot fils était débiteur en 

vers la succession; c'est donc le cas d'ordonner l'exécu 

tion du testament. 
Mais conformément au système présenté par M' s Senard 

et Gressier, avocats de MM. Chasteau et Guyot fils, et aux 

conclusions de M. l 'avocat-général Portier, la Cour, après 

avoir confirmé le jugement sur les chefs relatifs à la dette 

de 44,000 fr. et à la créance de 29,760 fr., l'a également 

confirmé sur le chef relatif à la disposition testamentaire 

attribuant la quotité disponible à la dame Bruder, motivant 

sur ce point son arrêt dans les termes suivants : 

'agit ne peut recevoir effet et doit être réputée non écrite; 

« Confirme. » 

A consulter : Amiens, 13 août 1846; Cassation, 10 juil-

et 1849 (J. -P., t. 2, p. 292); Angers, 27 juillet 1827 ; 

Rouen, 22 mai 1839; Lyon, 6 mars 1829; Cassation, 1" 

mars 1830et l"mars 1831; Besançon, 16 janvier 1846; 

Cassation, 9 juillet 1817. 
Furgolle, n° 110 et suiv.; Coin-Delisle sur l'art. 900 du 

Code Napoléon ; l'oublier, t. 5, n° 269 ; Duranton, n° 146; 

Ricard, Donations, 1545 ; Merlin, verbo peine testamen-

taire. 
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Doit être réputée non écrite la clause d'un testament par la-

quelle le testateur, après avoir déclaré qu'il est créancier 

d'un de ses enfants et débiteur de l'autre, de «oînt»e«,qu'i 

détermine, lègue la quotité disponible de ses biens à celui 

de ses enfants auquel ses déclarations profitent, pour le cas 

où celui auquel elles nuisent viendrait à les contester , lors-

que le but du testateur a été d'exhéréder celui contre lequel 

elle était dirigée. 

Dans ce cas, en effet, la volonté du testateur étant de sanc-

tionner des dispositions contraires à la règle de l'égalité des 

partages, qui est d'ordre public, ses dispositions testamen-

taires ne peuvent recevoir d'effet. (Art. 9U0 dit Code Nap.) 

M. Guyot père a eu deux enfants, un lils, M. Louis 

Guyot, et une fille qui a épousé M. Bruder. 

Lors de l'inventaire fait après le décès de sa femme, à la 

date du 5 janvier 1848, M. Guyot père a déclaré qu'il de-

vait à sa fille, M°" Bruder, la somme de 29,760 francs, et 

que son fils était son débiteur, à lui Guyot père, de la 

somme de 44,000 francs. 

Postérieurement, et à la date du 7 janvier 1849, M. 

Guyot père a l'ait un testament ainsi conçu : 

Je déclare que j'ai fait, dans l'inventaire qui a été dressé 
après le décès de ma femme, dos affirmations exactes au sujet 
de ce que je dois à M""1 Bruder, ma fille, et au sujet de ce qui 
m'est dû par mon fils. 

En conséquence, j'entends que l'on respecte ces déclarations, 
qui sont conformes k la vérité. 

Et voulantéviter toutes discussions entre mes enfants après 
mon décès, au sujet de ces déclarations, et prévoyant le cas où 
les sommes que j'ai reconnu devoir à ma fille, et où celles dues 
par mon fils seraient contestées par quelque motif et pour 
quelque cause que ce soit, je donne et lègue, mais pour ce cas 
seulement, par préciput elhors part, à ma fille Malvina Guyot, 
femme Bruder, toute la portion de mes biens dont la loi nie 

laisse la disposition. 

M. Guyot père est décédé peu de temps après ce testa-

ment, et il a été bientôt procédé à la liquidation et au par-

tage de sa succession entre ses deux enfants. 

Le notaire liquidateur a porté, conformément aux dis-

positions du testament, la somme de 44,000 fr. au compte 

de M. Guyot fils, comme somme par lui duo à la succes-

sion de son père, et au compte de Mme Bruder la somme 

de 29,760 fr., comme somme à elle due par ladite succes-

sion. 
M. Guyot fils a contesté ces doux dispositions du tra-

vail du notaire liquidateur en soutenant qu'il n'y avait ni 

dette à sa charge ni créance au profit de sa sœur, et que 

le but de son père avait été, en agissant comme il l'avait 

fait, d'en venir contre lui à une exhérédation déguisée au 

profit de M"" Bruder, sa fille. 

M°" Bruder a soutenu la réalité de la dette de son frère 

et de sa créance perso nnelle contre son père ; puis elle a 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (2e ch. 

Présidence de M. Troplong. 

Audience du 3 décembre. 

CRÉANCIER. — ACTION DU 

DÉSISTEMENT. 

DÉBITKliR. -

— EFFET. 

APPEL. 

« En ce qui touche la disposition testamentaire par laquelle 
Guyot père donne et lègue la quotité disponible à la femme 
Bruder, sa fille , mais pour le casseulement où Guyot fils con-
testerait et la dette de 44,000 fr., mise à si charge, et la pré 

tendue créance des 29,760 fr. : 
« Considérant qoe, par son testament en date du 7 janvier 

1849, qui contient , cotte disposition, Guyot père déclare qu'il 
entend que l'on respecte son affirmation, en ce qui concerne la 
dette de son fils et la créance de la femme Bruder, et que 
c'est seulement à titre de sanction pénale de ses prescriptions 
à cet égard qu'il lègue éventuellement à fa fille la quotité dis-

ponible; 
« Considérant qu'en affirmant dans ledit testament, et con-

trairement aux faits constatés dans le jugement confirmé sur 
ce point par le présent arrêt, que Guyot fils était son débiteur 
de 44,000 fr. et la femme Bruder sa créancière de 29,760 fr;, 
et en faisant à Guyot fils défense de contester ces déclarations 
sous peine d'être réduit à la réserve légale, le testateur n'a-
vait d'autre but que de l'exhéréder complètement; 

« Qu'en effet, si Guyot fils eût respecté lesdites déclarations, 
sa réservé légale se fût trouvée entièrement absorbée au profit 

de sa ? ceur ; 
«Que, d'aillturs, la volonté do déposséder Guyot fils de toute 

part dans la succession de ses père et mère avait été claire-
ment et énergiquenient manifestée par Guyot père et sa femmei 
dès la 30 novembre 1832, dans leur réponse collective aux 
sommations respectueuses dudil jour ; 

« Que tous les documents de la cause, et notamment la cor-
respondance de famille, témoignent avec évidence que Guyot 
père n'a cessé, jusqu'au moment de son décès, de persévéra-
dans ceite intention , et que ses dispositions ont toutes été 
combinées dans cette vue; 

« Que c'est ainsi qu'après avoir dissimulé dans l'inventaire 
de la succession de la femme Sacray, sa belle-sœur, l'existence 
de la créance de 30,449 fr. dont il était débiteur envers ladite 
femme Sacray, il a été amené plus tard à déclarer que sa fille, 
la femme Bruder, était sa créancière de 29,760 fr., et son lils 
son débiteur de 44,000 fr.; 

« Que la clause précitée de son testament n'est que le com-
plément et la dernière expression de ce projet d'exhérédation 

de Guyot fils; 
« Considérant qu'à ce point de vue, ladite clause présente 

un caractère de véritable illégalité, puisqu'elle tend à priver 

un héritier de sa réserve légale; 
« Que, sous un autre rapport, elle peut être appréciée plus 

sévèrement encore, car elle ne laisse à cet héritier que le choix 
oud'une exhérédation complète par sa soumission aux volontés 
du testateur, où d'une réduction de ses droits à la réserve lé-
gale par le seul effet d'une léclamaliuii légitime contre des 
affirmations dénuées de fondement; 

« Que, quelque absolue que soit la faculté de disposer d'une 
partie de ses biens au préjudice de ses héritiers ou de l'un 
d'eux, il ne saurait être permis d'en taire usage dans le seul 
but de sanctionner des dispositions directement et manifeste-
ment contraires à la règle de l'égalité des partages héréditaires, 
laquelle est d'ordre public, et de punir un héritier dont l'uni-
que lort serait de n'avoir pas consenti à se laisser dépouiller 
de sa réserve légale ; 

Le créancier exerçant les droits et actions de son débiteur 

n'est pas recevable à interjeter- un. appel dont ce dernier a 

déclaré se désister, alors qu'il' n'apparait aucune fraude. 

(Code Nap.., 1100, 1107.) 

Le l"iuillet ,1.842, les époux Laroche vendirent aux 
sieur et dame Pouquet, leur gendre et fille, un moulin dit 

de Bétoule, commune-de Sarrazac. Une partie du prix fut 

payée comptant; le surplus, consistant en une somme de 

2,000 fr., né devait être payé qu'au décès du dernier vi-

vant des époux Laroche, sans intérêt jusque-là. Le 10 jan-

vier 1848, les époux Pouquet revendirent le moulin de 

Bétoule aux sieurs Louis Pouquet et Germain aîné. 

Un ordre fut ouvert pour la distribution du prix, et les 

époux Laroche furent colloques, par- privilège, dans cet 

ordre, pour la somme de 2,164 fr., tant en capital qu'en 

intérêts. 
Des contredits furent faits sur cette collocation, mais ils 

furent repoussés par un jugement du 22 décembre 1849. 

Le 17 mai 1850, il fut délivré aux époux Laroche un 

bordereau de collocation contre les acquéreurs Louis Pou-

quet et Germain aîné. 

M ais, le 8 octobre 1850, les époux Pouquet jetèrent en-

tre les mains de ces derniers une saisie-arrêt au préjudice 

des époux Laroche. Elle était motivée sur ce que c'était à 

tort' que ceux-ci avaient été colloqués pour des intérêts 

auxquels ils n'avaient pas droit. 
Cette instance l'ut portée devant le Tribunal civil de 

Nont-on, et là le s ; eur Germain déclara qu'il était prêt à 

payer, ainsi que son coacquéreur, à qui par justice il serait 

ordonné. 
Contre la saisie-arrêt, les époux Laroche soutinrent 

qu'ils n'avaient rien à restituer aux époux Pouquet ; que 

ceux-ci avaient perdu le bénéfice du terme en diminuant 

des sûretés; qu'au surplus, ils étaient non recevables à 

critiquer maintenant une collocation reconnue par un juge-

ment rendu avec eux. 
Le 2 juillet 1851, le Tribunal de Nontron, adoptant ces 

moyens de défense, a annulé la saisie-arrêt dont il s'agit. 

Le 13 mars 1852, les époux Pouquet ont interjeté appel 

de ce jugement. 
Mais, le 18 du même mois, ils se sont désistés de cet ap-

pel, par acte devant notaire. 

Le 31 encore du même mois, le sieur Germain, se di-

sant créancier des époux Pouquet, a interjeté lui-même ap-

pel du même jugement, tant en son nom personnel qu'au 

nom de ses débiteurs. 
Dans l'intérêt des époux Laroche , on a soutenu, d'a-

bord, que l'appel de Germain était non-recevable, à un 

double point de vue : en son nom personnel, parce qu'il 

était saas intérêt; au nom du ses prétendus débiteurs, 

parce qu'il ne pouvait exercer un droit auquel ils avaient 

formellement renoncé; qu'au surplus, au fond, toute cri-

tique de la collocation obtenue par les époux Laroche était 

désormais impossible. 
Pour le paiement, on a répondu que le désistement des 

époux Pouquet était frauduleux; on en a offert la preuve; 

au fond, on a repris et développé les conclusions de pre-

mière instance. 

La Cour a statué en ces termes : 

« Sur la liu de non-reeevoir contre l'appel : 
« Attendu que le litige devant les premiers juges consistait 

k savoir si les époux Laroche avaient droit aux intérêts de la 
somme de 2,000 fr., formant l'un des pactes du prix de la 
vente consentie par lesdits époux Laroche aux époux Pouquet, 
te 1 er juillet 1842, bien que, dans ledit contrat, cette somme 
eût été stipulée payable après te décès des vendeurs, sans in-
térêts ; 

« Attendu que Germain, appelant, qui, devant la Cour, sou-
tient avoir seul droit, comme cessionnaire ou ayant-droit des 
époux Pouquet, auxdils intérêts, n'a cependant élevé aucune' 
prétention devant les premiers juges k ce sujet, quoiqu'il fût 
partie dans l'instance ; qu'il a, au contraire, formellement 
conclu a ce qu'il lui fût donné acte de ce qu'il était prêt à 
payer à la décharge des époux Pouquet, et à qui serait, par 
justice ordonné, les intérêts dont il s'agit ; 

« Qu'il s'y est ainsi rendu non-recevable k élever en son nom 
personnel, devant la Cour, une prétention contraire ; 

« Attendu que Germain est également non-recevable à atta-
quer, comme créancier ou ayant-droit des époux Pouquet, le 
jugement dont est appel, lesdits époux s'élant désistés de l'ap-
pel qu'ils avaient eux-mêmes interjeté, et ayant ainsi acquiescé 

au jugement ; 
« Attendu qu'il n'est justifié aucunement par Germain que 

ce désistement ait été l'œuvre de la fraude, et que les faits ar-
ticulés n'ont point assez de gravité et de précision pour que la 
preuve offerte puisse être admise ; 

« Attendu que, si l'appel était recevable, il devrait être dé-
claré mal fondé ; 

K Qu'en effet, il a été reconnu dans l'ordre ouvert pour la 
distribution du prix de l'immeuble vendu par les époux Laro-
che aux époux Pouquet, et revendu en partie par ces derniers 
k Germain, que les mariés Laroche avaient droit aux intérêts 
de 2,000 francs, et qu'ils obtinrent collocalion pour ces in-
térêts ; 

<t Que cette collocation fut maintenue pur jugement du 22 
décembre 1849, rendu sur deux contredits ; 

« Que les époux Pouquet et Germain figurent k cet ordre, 
et qu'il s'élève par conséquent contre eux une fin de nota -re-
cevoir insurmontable contre une prétention contraire ; 

« Attendu que toute partie qui succombe doit être condam- ■ 
née aux dépens ; 

« Par ces motifs : 
La Cour, sans s'arrêter k l'offre de preuve de Germain, t .voxnu .v-6c.^ , « i-.at.our, sans s ai rcier a i oure ao preuve de uermain, 

Qu k tous ces titres, la disposition testamentaire dont il \
 metau

 „éant, comme non-recevable, ou en tous cas mal fondé, 
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Yappel interjeté, par ledit Germain, du jugement rendu 
parle tribunal de première instance de Nontron, le 2 juillet 

(Plaidants, M'? Thomas, avoué, et Brives-Cazès, avocat.) 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (4- ch.). 

Présidence de M. Seriziat. 

Audience du 25 janvier. 

ADJUDICATION. — TIERS -DÉTENTEURS. HYPOTHÈQUE. 

Le tiers-arquéreur n'èlaru pas juge du mérite des inscriptions 

Hypothécaires grevant l'immeuble par lui acquis, peut se 

refuser a payer son prix, jusqu'à ce qu'il ait été statué sur 

la valeur de ces inscriptions, alors même que ces inscrip-

tions paraîtraient sans valeur, faute d'avoir été prises dans 

la quinzaine qui a suivi la transcription de la sentence 
d adjudication. 

Si toutefois, pendant l'instance d'appel devant la Cour, le 

créancier hypothécaire déclare n'avoir aucun droit aux in-

scriptions prises en son nom, et consent à leur mainlevée, 

l'adjudicataire voyant disparaître l'obstacle qui s'opposait 

à sa libération ne, peut plus se refuser à l'effectuer, ou du 

moins à faire de nouvelles offres; s'il ne le fait pas, il peut 

être déclaré en faute cl être condamné a supporter une par-
tie des dépens d'appel. 

Les faits ressorlent suffisamment du texte, des décisions 

que nous publions. Le Tribunal de première instance avait 
statue en ces termes : 

« Attendu qu'il est constant et justifié, que les immeubles 
acquis par Molinard, des héritiers Falquei, sont encore au 
jourd'hui grevés par des inscriptions dont le chiffre est bien 
supérieur à celui dù par l'acquéreur; 

« Que c'est vainement que les défendeurs veulent opposer la 
non-valeur de celles prises par MM. Maissiat, Guinet et C", 
parce que, suivant eux, elles ne frapperaient pas les immeu-
bles vendus, étant postérieures à la quinzaine qui a suivi la 
transcription de la vente précitée; 

« Qu'au jour de l'adjudication elles existaient, et que les 
immeubles sont entrés dans les mains de Molinard, grevés de 
ces inscriptions; 

« Que c'est aux vendeurs à livrer à l'acquéreur l'immeuble, 
et qu'ils ne peuvent en exiger le prix que lorsque l'acquéreur 
ne craint pas de payer deux fois; 

« Qu'il suffit à ce dernier qu'une crainte existe pour qu'il 
ait raison de refuser de payer; 

« Qu'au reste les venderrs n'ignoraient pas la position des 
immeubles, puisqu'en tète du commandement, sujet de l'ins-
tance, ils ont signifié un état dans lequel figurent les inscrip-
tions Maissiat, Guinet et G°; qu'ils ne sauraient exiger de Mo-
bnard le paiement de son prix avant que ces deux inscriptions 
soient radiées ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en matière sommaire 
et en dernier ressort, reçoit l'opposition du sieur Molinard, 
annule le commandement du 19 mars 1852 et toutes les pro-
cédures qui en ont été la suite; 

« Condamne les défendeurs solidairement aux dépens. » 

Appel devant la Cour qui a statué en ces termes : 

« Attendu que dans l'état où la cause se présente aujour-
d'hui et par suite de la mainlevée des inscriptions prises par 
Maissiat et Guinet, Molinard reconnaît lui-même qu'il ne peut 
plus s'opposer à l'exécution do la sentence d'adjudication tran-
chée en sa faveur et en vertu de laquelle il est devenu proprié-
taire des biens appartenant aux auteurs des appelants ; que, 
faute par Molinard de se conformer à ladite sentence, il y avait 
lieu de procédera la revente à sa folle enchère; 

« Attendu que, dès-lors, la difficulté se réduit au point de 
savoir quelle est la partie à la charge de laquelle doivent res-
ter les dépens faits, soit devant le Tribunal de première ins-
tance, soit devant la Cour ; 

« Attendu, en ce qui concerne les dépens faits devant le Tri-
bunal, que Molinard était fondé à résister à la demande des 
appelants, puisque l'immeuble acquis par lui, et dont ils de-
vaient la garantir, était frappé par les inscriptions sus-
énoncées, prises au nom de Maissiat et de Guinet; qu'à la vé-
rité, il était articulé que ces inscriptions étaient sans valeurs, 
mais que Molinard n'était pas juge de leurmérite, et qu'il était 
en droit de réclamer une sûreté entière, conformément à l'ar-
ticle 1653 du Code Napoléon, d'où il suit que la sentence des 
premiers juges a été rendue telle qu'elle devait l'être à l'épo-
que où elle est intervenue, et que par conséquent les frais ne 
peuvent être à la charge de Molinard ; 

« Attendu, en ce qui concerne les dépens faits devant la Cour, 
que pendant l'instance d'appel la position des parties avait 
changé, que notamment Maissiat et Guinet avaient déclaré 
n'avoir aucun droit aux inscriptions prises on leur nom et 
consenti à leur mainlevée; que, dès-lors, tout obstacle à la 
libération de Molinard ayant disparu, il était tenu de l'effec-
tuer ou du moins de faire de nouvelles offres; qu'ainsi une fau-
te a été par lui commise, et qu'en raison de ce, il y a lieu de 
répartir les dépens d'appel entre les parties selon les propor-
tions jugées les plus convenables ; 

« Attendu que la demoiselle Alleyme a incontestablement la 
capacité suffisante pour toucher les sommes qui lui sont dues 
en principal et intérêts ; mais que les consorts Butavaiid étant 
encore dans les liens de la ro'norité, c'est le cas de se confor 
mer, à leur égard, aux prescriptions du cahier des charges; 

« La Cour met à néant le jugement du 25 juin 1852, et 
condamne Molinard à exécuter vis-à vis de la demoiselle Al 
leyme la sentence en vertu de laquelle il est devenu adjudica-
taire; ordonne qu'à l'égard du mineur Butavand, il sera égs 
lement tenu de se conformer aux prescriptions du cahier des 
charges ; 

« Accorde, toutefois, à Molinard, un délai d'un mois à 
compter de ce jour, pour l'exécution des condamnations qui. 
précèdent ; faute par lui d'obéir au présent arrêt, ordonne 
que les poursuites en folle-enchère commencées par les appe-
lants seront continuées, parfaites et parachevées, et fixe l'ad-
judication dos immeubles dont la revente est poursuivie à 
l'audience du Tribunal civil de Nantua, du 8 avril prochain 
condamne les appelants aux dépens de première instance ; les 
dépens faits devant la Cour mis en masse pour être supportés 
deux tiers par les appelants et un tiers par Molinard, sauf, 
toutefois, le coût du présent arrêt restant a la charge de la 
partie qui donnera lieu de le lever ; ordonne la restitution de 
l'amende. » 

(Ministère public : M. d'Aiguy, avocat-général; plaidants: 
M" Guerrier etRambaud, avocats.) 

œufs ou couvées de faisans, de perdrix et de cables spé-

cialement prévue et réprimée par l'article 4 de la lot du 

3 mai 1844, ni même être considérée comme un délit de 

chasse dans le sens des dispositions générales de la loi et 
punie par l'article 12. 

Lorsque le Tribunal d'appel a reconnu l'erreur sur la-

quelle s'est fondé l'appel du ministère public, il doit con-

damner le prévenu aux dépens de l'appel, quoiqu'il main-

tienne ou même réduise la peine prononcée par les pre-
miers juges. 

Rejet du premier moyen, mais cassation parte in quâ, 

et pour la condamnation aux dépens seulement, sur le 

pourvoi du procureur impérial près le Tribunal d'appel de 

Vesoul, d'un jugement de ce Tribunal qui a refusé de con-

damner Cuisinier fils aux dépens de l'appel du ministère 
public auquel il a donné lieu. 

M. Lcgagneur, conseiller rapporteur ; M. Vaïsse, uvo-
cat-généra 1 , conclusions conformes. 

quel la Cour ordonne la mise en liberté de Noël dont elle 
prononce l'acquittement. 

souscripteur, dont tout l'avoir se monte à 5 

que celte somme, disons-nous, a été bien rôe\\
 6
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'YONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 18 décembre. 

FlUX EN ECRITURE PRIVEE. — US4CË DE PIÈCES F MISSES. PRIVÉE. — 

— TROIS 

DÉLIT 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

| Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 10 février. 

ARRÊT DE RENVOI. '— POURVOI. — RENONCIATION. — NON-

RECEVABIL1TË. 

Est non-recevable dans son pourvoi formé, même dans 

les délais de la loi, l'accusé qui a déclaré dans son inter-

rogatoire consentir à être jugé dans la sess
;
on de la Cour 

d'assises alors ouverle et renoncer à son droit de pourvoi 

en cassation contre l'arrêt de la chamb-3 d'accusation. 

Non-recevabilité du pourvoi de Barbe-Paule Alain, veuve 

Martin, contre un arrêt de la chambre d'accusation de la 

Cour impériale de Rennes, du 6 janvier 18E3, qui l'a ren 

voyée devant les assises du Finistère pour incendie. 

M. Dehaussy de Robécourt, conseiller rapporteur ; M. 

Vaïsse, avocat-général, conclusions conformes. 

DÉLIT DE CHASSE. — DESTRUCTION DES OEUFS OU COUVÉES 

'J'OISEAUX. ARRÊTÉ PRÉFECTORAL. — 1.01 DU 3 MAI 

1844. 

La destruction des œufs ou couvées de p'es, contraire-

ment à un arrêté préfectoral pris en conformité de l'article 

g de la loi du 3 mai 1844. constitue une contravention à 

l'arrêté du préfet réprimée par l'article 11 de la même loi ; 

en effet, elle ne peut être assimilée à la destruction des 

D ESCROQUERIE. — REMISE 

ÉCHÉANCE. DÉLAI DE 

D UNE LETTRE DE CHANGE. 

LA PRESCRIPTION. 

Le délit d'escroquerie résultant de la remise d'une let-

tre de change à l'aide des manœuvres frauduleuses pré-

vues par l'article 401 du Code pénal, court du jour de 

cette remise et non du jour de l'échéance de cette lettre de 

change, à moins qu'il n'y ait eu à cette époque, soit pour 

le paiement, soit pour le renouvellement, des actes nou-

veaux pouvant constituer une escroquerie nouvelle. 

En conséquence, la prescription des articles 637 et 638 

du Code pénal court du jour de la consommation du délit 

d'escroquerie, c'est-à-dire du jour de la remise delà lettre 
de change. 

Rejet du pourvoi du procureur-général près la Cour 

impériale de Toulouse contre un arrêt de cette Cour qui a 

déclaré prescrit le délit d'escroquerie reproché à Mathieu 

Friot, et a ordonné la cessation des poursuites exercées 
contre lui. 

M. Aylies, conseiller-rapporteur; M. Vaïsse, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M* Rigaud, 
avocat. 

ADTORISATION DE CONSTRUIRE. — PREUVE TESTIMONIALE. — 

TRAVAUX CONFORTATIFS. —■ COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. 

Une permission non écrite, môme attestée à l'audience 

par des témoins, de construire sur la voie publique, ne 

peut équivaloir à un arrêté d'alignement, qui doit toujours 
être donné écrit par l'autorité municipale. 

L'autorité judiciaire est incompétente pour décider si 

des travaux faits à une maison sont confortatifs ou non; 

cette décision appartient exclusivement à l'autorité admi-
nistrative. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur impérial près le 

Tribunal du Puy, d'un jugement de ce Tribunal rendu en 

faveur du sieur Ignace Crouzet. (M. Quénault, conseiller-

rapporteur ; M. Vaïsse, avocat-général, conclusions con-
formes. ) 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois ; 

1° de Simon Bernard, condamné par la Cour d'assises des 
Côtes-du-Nord à sept ans de réc'usion, pour vols qualifiés ; 2° 
de Adolphe-Iules-Joseph Renard (Ardennes), cinq ans de ré-
clusion, pour attentat à la pudeur; 3° de Jacques Mengin 
(Loiret), huit ans de travaux forcés, pour attentat à la-pu-
deur. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (2
e
 section). 

Présidence de M. Froidefond de Farges. 

Audience du 10 février. 

TENTATIVE DE VOL A L'HIPPODROME . 

Le nommé Noël comparaît devant le jury à raison d'une 

tentative de vol dans l'établissement de l'Hippodrome. Il 

aurait eu toute la légèreté des artistes les plus distingués 

par la vigueur et la légèreté de leur course, car du pre-

mier étage pour fuir la main du veilleur que le bruit avait 

appelé il aurait bondi dans l'arène. Voici au surplus les 

faits du procès relevés par l'acte d'accusation : 

« Dans la nuit du 21 au 22 septembre 1852, le nommé 

Schumacker, gardien à l'Hippodrome, fut réveillé, vers 

une heure du malin, par le bruit d'un corps qui tombait 

sur le sol; il ouvrit aussitôt latente dans laquelle il était 

couché, et aperçut un homme qui paraissait sortir de l'or-

chestre des musiciens et fuyait, emportant des instruments 

de musique; il se mit à sa poursuite, mais celui-ci jeta les 

instruments dont le poids ralentissait sa course, et parvint 

à s'échapper; toutefois Schumacker avait pu distinguer la 

taille et la tournure, reconnaître la couleur des vête-

ments ; il avait surtout remarqué un petit chien loup noir 

et blanc qui l'accompagnait, et que déjà il avait vu, vers 

minuit, rôder autour de l'Hippodrome. 

« Pour pénétrer dans cet établissement, le voleur avait 

dû escalader une barrière qui longe le boulevard exté-

rieur. La porte de l'orchestre des musiciens, fermée par 

une barre de bois, avait été ouverte à l'aide d'effraction. 

« Les indices recueillis mirent de suite sur la trace du 

coupable, et, dès le lendemain, le nommé Noël, maçon, 

ancien employé à l' administration de l'Hippodrome, con-

gédié récemment pour cause d'inconduite, fut placé sous 

la main de la justice. 

« Schumacker, confronté avec lui, a déclaré qu'à la 

taille, à la tournure, à la couleur des vêtements, il lui sem-
blait reconnaître l'homme qu'il avait poursuivi; il a, do 

plus, affirmé de la manière la plus positive qu'un chien-

loup, que Noël avoue lui appartenir, était bien celui qui 
était avec le vole • . 

« Noël proteste de son innocence ; il prétend qu'il a 

passé la soirée du 21 septembre dans un cabaret, qu'il est 

rentré chez lui vers onze heures, et qu'il n'est sorti de sa 

chambre que le lendemain, à six heures du matin. Mais il 

est impossible d'ajouter foi à ces protestations. La femme 

Gapin, qui habite une chambre contiguë à celle de l'accu-

sé et d'où l'on entend tout ce qui se passe dans la pièce 

voisine, ne s'est pas, eu effet, aperçue du retour de Noël. 

Cependant elle dépose qu'habituellement elle ëst avertie 

de sa rentrée par le bruit qu'il fait, et il serait d'autant plus 

surprenant qu'elle ne l'eût pas entendu le 21 septembre 

qu'il soutient avoir été plus bruyant que de coutume, à 

raison de l'état d'ivresse dans lequel il se trouvait. En 

outre, le 22 septembre, à six heures du malin, Noël est 

venu prier la femme Gapin de raccommoder à son panta-

lon une déchirure qui, par sa position, semble être le ré-

sultat d'un effort fait pour escalader une barrière. Interro-

gé sur la manière dont cet accident était arrivé, il a pré-

tendu que, quelques jours auparavant, en travaillant, il 

avait fendu son pantalon, et que, la veille, il avait agrandi 

ce premier trou en s'accrochant à l'angle d'une table, 

chez le marchand de vin Bourgoing ; mais les deux per-

sonnes dont il invoque le témoignage sur ce point n'ont 

conservé aucun souvenir de ces faits, son allégation doit 

être réputée mensongère, et l'on est fondé à en conclure 

que c'est en franchissant les clôtures de l'Hippodrome 

qu'il a fait à son pantalon la déchirure dont il refuse de 

faire connaître la véritable cause. » 

M. Meynard de Franc, avocat-général, a soutenu l'ac-

cusation 

M' Crouvelle a présenté la défense. 

Après un résumé impartial de M. le président, le jury 

est entré dans la salle de ses délibérations; il en sort quel-

ques instants après avec un verdict négatif, à la suite du-

US»CE 

ACCUSÉS. 

En janvier, lévrier ci ti:ars 1852, on constata dans l'ar-

rondissement de Sens un assez grand nombre d'émissions 

de fausses pièces de 5, 2 et 1 franc. C'élait surtout sur 

les marchés que cette coupable industrie s'exerçait, elpen-

dant longtemps la police fut mise en défaut, lorsque sur 

ces entrefaites, en mars, !e29, un agent préposé aux paie-

ments des droits de place du marché de Sens, ayant vu un 

homme entrer dans une boutique et y offrir une pièce de 

5 francs qui y fut refusée, requit la gendarmerie et fit ar-

rêter cet homme. C'était le sieur Gabriel Picard, maçon, 

domicilié à Villebouzé, arrondissement de Sens. Il résulte 

de la perquisition faite tant sur lui qu'à son domicile, et de 

l'enquête ouverte, charge suffisante pour instruire contre 

l'accusé, sa femme, et le sieur Matignon , son beau-
père. 

Pendant le cours de cette première instruction, les ren-

seignements ayant amené la découverte d'un autre genre 

de crime, plusieurs faux en écriture privée, un supplé -

ment d'instruction fui ordonné et l'affaire remise à la ses-

sion suivante. Quarante-deux témoins sont assignés, et la 

lecture de l'acte d'accusation ne dure pas moins de trois 

quarts d'heure. De l'acle d'accusation il résulte que Picard 

(Gabriel) et sa femmeCécileGaudriolsont prévenus d'avoir fa-

briqué etémis defaussespiècesd'argentayanteours légalen 

France ; 2° d'avoir commis des faux en écriture privée et 

de s'être servis de ces faux. Le sieur Matignon est accusé 

d'avoir falsifié des quittances en surchargeant les chiffres, 

d'avoir fait ou surchargé, de complicité avec les époux Pi-
card, des billets faux. 

M. le président .procède à l'interrogatoire des accusés. 

D. Accusé Picard, quelles sont vos ressources ? — R. 
Mes bras. 

D. Chargé de famille comme vous l'êtes, sans autre res-

source que votre travail, comment expliquez-vous vos 

fréquents voyages à Sens? —-R. J'y allais pour vendre de 
l'avoine que je récolte. 

D. Pourquoi n'alliez-vous à Sens qu'à la nuit tombante? 

— R. Parce que mon travail me retenait. — D. N'est-ce 

pas plutôt parce qu'il vous était plus facile de faire passer 

vers le soir les pièces fausses que vous fabriquiez? —. R. 
Je n'ai pas fabriqué de pièces fausses. 

D. D'où vous venaient donc ces pièces?—R. Elles m'ont 
été données sur le marché. 

D. Mais vous aviez donc bien du malheur, car vous et 

votre femme auriez reçu continuellement des pièces faus-

ses ? — R. Ces. possible, mais c'est comme ça. 

D Pourquoi n'avez-vous pas cherché à savoir qui vous 

remettait ces pièces? - R. Je ne connais pas les personnes; 
et d'ailleurs je ne m'en apercevais pas. 

D. Vous ne faites donc pas attention ? — R. Non, mon -
sieur lé président. 

D. On a retrouvé sur vous une pièce d'argent de bon 

aloi sur laquelle on a constaté la présence de certains si-

gnes particuliers rencontrés sur les pièces fausses. N'est-

ce pas cette pièce qui vous a servi de moule?—R. Je n'ai 
pas fait de moule. 

D. A quoi vous servaient donc ces outils, ces morceaux 

de craie, ces fragments de métaux retrouvés chez vous? 

— R. C était pour fondre un plomb de charpentier. 

D. Mais ce n'est pas là la forme d'un plomb de char-

pentier. — R. Je voulais faire le mien ainsi. 

D. On a aussi retrouvé chez vous des petits lingots et 

des parcelles de métal composé de soixante-quinze parties 

de plomb et vingt-cinq d'étain ; or, les pièces fausses pré-

sentaient exactement cet alliage. Comment expliquez -vous 

cela? — R. Je ne sais pas, mon bon monsieur; je m'en 
rapporte à MM. les jurés... 

Se renfermant dans un ensemble de réponses analogues 

à celles que nous venons de reproduire, l'accusé nie toute 

fabrication, mais avoue quelques émissions 

M. le président, pendant le cours de cette partie de l'in-

terrogatoire, engage l'accusé à faire des aveux; Picard 
persiste dans ses dénégations. 

Sur la question de faux, Picard avoue avoir fait anté-

rieurement quelques-uns des faux qui lui sont reprochés, 
mais il nie le reste. 

M. le président : Picard, vous avez montré dans tout 

ceci une intelligence remarquable ; si, au lieu de l'em-

ployer à faire le mal, vous l'aviez utilisée, cette inteiligen 

ce, eh bien, vous seriez plus heureux. Vous ne voulez pas 
faire d'aveux? — R. Je n'ai rien à avouer 

La femme Picard adopte, le système de son mari , mais 

elle avoue avoir émis une pièce fausse, toutefois sans le sa-

voir. Vainement dix témoins affirment reconnaître l'accu-

sée pour leur avoir présenté des fausses pièces, la femme 
Picard nie absolument. 

Arrivant à la question de faux, M. le président fait con-

naître que la femme Picard, qui a trente-six ans et est 

loin d'être belle, entretenait des relations coupables avec 

un jeune homme de vingt-cinq ans, sur lequel elle avait 

une grande influence et qu'elle avait en quelque sorte sé-

duit. Ces relations servaient de prétexte à l'accusée pour 

extorquer quelques petites sommes à Gabriel Notté. Mais 

ces sommes ne paraissant pas assez rémunératoires, l'é-

pouse coupable, de concert avec son mari, résolut d'obte-

nir davantage. Elle se présenta donc un jour chez son 

amant en pleurant, lui avouant qu'elle allait être saisie s'il 
ne venait à son secours en lui donnant 40 fr. 

Gabriel Notté n'avait pas d'argent , mais influencé 

par sa maîtresse, il consent , mais après se l'être fait 

lire par elle, à signer tant bien que mal un effet de qua-

rante francs payable quatre jours après. La femme Picard 

se retire avec son billet. A l'échéance, on présente à Ga 

briel Notté un billet de 3,040 francs souscrit par lui au 

profit de la dame Picard. Il y avait falsification évidente, et 

Notté refusa de payer. Le billet est mis chez un tiers qui 

ne le trouve pas régulier, mais qui engage Notté à s'ar-

ranger. Nouveau refus de la part de Gabriel, que le mari 

menace d'une plainte en adultère. Quel était donc le libellé 

de cet étrange billot? Le voici, et l'on jugera de la mora 

lité de la femme : « Je soussigné, etc., reconnais devoir à 

Cécile Gaudriot la somme de trois mille quarante francs, 

en récompense des bonnes intelligences qu'elle a eues à 
mon égard, etc. » 

Celte lecture excite le plus profond dégoût pour cette 

femme impudique. M. le président cherche en vain à lui 

l'aire lionle de son cynisme, mais la femme Picard ne s'é-

meut pas ; elle se lève froidement, ot devant son amant qui 

pleure elle explique très naïvement le pourquoi de cet 

ignoble billet, sans s'occuper de l'effet que produit sur le 

public, sur les jurés et sur la Cour, cette révoltante au-

dace. Cependant cette action, si impudique qu'elle est 

n'est pas ce qui amène la femme Picard sur les bancs des 

assises. L'accusation lui reproche d'avoir aiouté au chiffre 

40 francs, que Notté avoue avoir souscrit, le chiffre trois 

mille. La femme Picard proteste contre cette assertion; 

elle soutient que cette somme, si considérable par elle-

même et aon but, et énorme ai l'on considère la fortune du 

volontairement psr Gabriel Notté pour prix 

intelligences. Quant à Matignon, il est acc
u
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sifié antérieurement une quittance au préiudi
 avoi

't 

tiers L. Notté, et aussi d'avoir falsifié le famé!? % 

Gabriel, billet dont il est aussi soupçonné d'à" '"
et

i 

corps. Mais les antécédents de Matignon sont rt!
 fa

" 
leurs. Une des pièces la première, a disparu 

lion ne s'appui<y our l'autre, que sur un rap,'
)0r
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écrivain. Il nie tout avec persistance.
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Dans un réquisitoire énergique, M. le substitut
 A 

r les charges qui
 pès

A 
us les chefs d'wSS 

cureur impérial fait ressorti 

tre les époux Picard sur tou_ 

leur sont imputés, flétrit chaleureusement. lw 'uN 
duite de la lèmmc Picard , et, considérant Mai]» 

me coupable de faux, réclame contre les trois ^ 

verdict de culpabilité sans circonstances atténuant^ 

M' Lécuyer, défenseur des époux Picard, baient 

le système de l'accusation et s'efforce, non de 

l'entière innocence de ses clients, puisque ceux -ci > 

le fait d'émission de pièces fausses, mais sans 

sance de cause, et que Picard avoue Irois faux avoue trois 
seul, mais d'obtenir pour eux le bénéfice désirai 

ces atténuantes. M' Chasles demande, lui, rentier
0
** 

tement de Matignon, prouvant, à l'aide de faits acc^' 

que les rapports d'experts- commis ne peuvent 2* 
qu'à de vagues conjectures dont la fausseté s'est t"* 
souvent démentie. 

M. le président fait un court et lucide résumé d» 

débats qui ont duré dix heures consécutives, et Mu 

jurés, après une heure et demie de délibération, jSj 
un verdict de non culpabilité en faveur de Matignon 

de culpabilité contre les époux Picard, mais aveeci^ 

tances atténuantes. Picard est condamné à huit ansdn 

vaux forcés et sa femme en six ans de réclusion -4 
en 100 fr. d'amende et aux frais. 
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JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Maillard, président de la seclioj 

du contentieux. 

Audiences des 3 et 16 juillet 1852; — approbation 

15 juillet. 

ÎOMMUNAUX. — APPLICATION DU RÉGIME FORESTIEi 

INCOMPÉTENCE DU CONSEIL DE PRÉFECTURE. 

Les conseils de préfecture n'ont qualité pour statuer, tm
: 

cours au conseil d'Etat, sur l'application du régit», 
restier aux biens communaux, qu'autant qu'il | 

de la conversion en bois de terrains en nature de j 
rages. 

Mais lorsqu'il s'agit de terrains déjà en bois, quoigr 
aménagés, et qu'on veut soumettre ces bois à un ami 

ment régulier et à une exploitation régulière, il nii 

adminislralivement sur la proposition de Vadmimsiv, 

forestière, et sans intervention des juridictions m 
lieuses. 

Des terrains d'une étendue de 14 hectares 69 am 

centiares, appartenant à la commune de Passonfonti: 

ont été soumis au régime forestier, et par un arrêté d; 

juillet 1849 le conseil de préfecture du Doubs a rejet 

réclamations de la commune de Passonfontaine. 

La commune s'est pourvue au Conseil d'Etat contre 

arrêté, et elle demandait que les terrains litigieux fa 

affranchis du régime forestier et qu'ils fussent mainte 

à l'état de pâturages soumis au libre parcours des le 

tiàux,mais s'appuyantsur les procès-verbaux de visite» 

lieux, qui établissent qu'il s'agiti de terrains véritable»: 

boisés qui constituent des bois et non des pâturages, lï (]
on

( 

ministration forestière a soutenu que l'arrêté altaquéi vien 

vait être réformé, non dans le sens des conciusions I 
commune, mais pour incompétence. 

M. Louyer-Villermay, maître des requêtes, a fail 

rapport de l'affaire, M' Dareste a présenté les moyen 

la commune, et M. Dumartroy, commissaire du Go| 

nement, les a combatt is. Conformément à ces conclus; 

est intervenue la décision suivante : 

« Vu l'art. 90 du Code forestier; 
« Considérant qu'aux termes du § \" de l'art. 90 M 

forestier, sont soumis au régime forestier les bois taillis 
futaies appartenant aux communes qui auront été recoa 
susceptibles d'aménagement ou d'une exploitation régi» 
par l'autorité administrative sur la proposition de Vadnw 
tration forestière et d'après l'avis des conseils municipal 

« Que, d'après le dernier § du même article, ce n'est» 
cas de contestation, lorsqu'il s'agit de la conversion ejj 
et de l'aménagoment de terrains en pâturage, que le COBSB 

préfecture peut élre appelé à statuer; 
« Considérant que, dans l'espèce, il est établi par tef 

cès-verbaux de visites dressés par les agents de l'adinin* 
tion forestière et par les autres actes de l'instruction, 1* 
cantons sur lesquels a statué l'arrêté attaqué sont destef* 
en nature de bois et non des terrains en pâturage; q"^. 
lors, en statuant sur la question de savoir s'il y avait li« 
s mmeitre lesdits cantons au régime forestier, lo ton» 
préfecture du Doubs a excédé les limites de sa conipelem 
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Est non recevable l'appel interjeté du chef de la contré u de b 
corps plus de trois jours après la recommandation, * ]<nn 

mêment à l'article 7 de la loi du 13 décembre *
8

*j;,|j P
 aa[

' 
débiteur lors détenu non pour dettes, mais P

ou
* 

Le Conseil d'Etat au contentieux entendu, 

« Décrèee : ■ . , 
« Art. 1". L'arrêté du conseil de préfecture du """"J 

date du 30 juillet 1849, est annulé ponr incompétent; 
« Art. 2. Le surplus des conclusions do la connu

1
''* 

Passonfontaine est rejeté. » 

QUESTIONS DIVEBSES. 

RECOMMANDATION DUN DÉBIÏ RUR EMPRISONBÉ fOUB 
OEU'' 

APPEL DU JUGEMENT AU CHEF DE LA CONTRAINTE Ptfffl 

PLUS DE TROIS JOURS APRÈS LA RECOMMANDATION. ■ 

DE NON-RECEVOIR. 

qu'il ail été formé dans les trois jours de sa
 ir
f

ia
\M 

la prison pour délies à l'expiration du terme de 
tion pour délit. 

Ainsi jugé par arrêt de la 4
e
 chambre de la Co^'jj 

riale de Paris, du 4 lévrier ; présidence de M. *f
re
^i' 

dant pour de La Barthe, appelant, M
c
 Lachaud ; P j 

Bouchère, intimé, M' Pinchon ; conclusions conlof 

M. Portier, substitut du procureur-général. ut 

Voir arrêt conforme de la 3' chambre de la Cou 

février, précédé d'un compte-rendu détaillé i""
1
?^ 

moyens présentés, rapportés dans notre
 nume

R] 

avec lesquels tout compte-rendu nouveau ferait dou 

_ SUBROGATJV 
LE CODE NAPOLÉON. —

 D
" 

ploi. 

HYPOTHÈQUE LÉGALE DE LA FEMME 

FEMME MARIÉE AVANT 

' QUIS. 

Les créanciers subrogés dans l'hypothèque légale de 

doivent être colloques à la date de leur subrogé 

à la date de l'inscription. . J 
La femme mariée sous l'empire de la coutume ae ' 

hypothèque générale sur les biens de son mar>,
 a(

j«)ij 
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nir; 

cé 

do0 ; 
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mnçanl, à lu date de son contrat de mariage, 

SE 
vive 
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U
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Pa»j 

Prov 
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obligations que son mari lui avait fuit contrat.* V ^itfjJ 
2135 du Code Napoléon, qui ne fait dater t'hyP» ^0 
Au jour dt l'obliaation, ni peut donc, tn v*f*« * 
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 Aciers postérieurs contestaient, par I orga-
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S la collocation, et soutenaient que le 

i de * S col loqué devait être écarté par application 

S^aîïwlo Code Napoléon, et des articles 557 et 

^ rni']' f. ^'. de i -omnierce. Pour le créancier conteste, 

«ail-
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 le Villeneuve a soutenu que le droit a l hypo-

* , ..c mis à la femme du jour de son conlrat de 

créancier subrogé était dans la plénitude 
les dispositions du Code Na-marW? • lu femme, et que 
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1 le -de de commerce ne pouvaient être appli 
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Par Ce
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v
'pôthèque légale'do la femme Noël seront collo-

•>*. i_ i-..- ....liï-rïfTdiiriM Q ln flot A t\n i ,r flnrÂnl ''^daiVl'ordre'deTeur^ubrogatioii, à la date du 1' 

2*Y1, date du mariage. » 

,Tn'h„nal de la Seine, présidence de M. d'Herbelot; 

coiùsioTs conformes de M. Treilhard. Audience du 4 fé-

U
v

fi. dans le même sens : Riom, 19 avril 1817 ; Paris, 

31 Sût 1831 ; Cassation, 19 avril 1834 • - Paris, 18 

mars 1848; Merlin, Iroplong, sur 1 art. 2135. 
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PARIS, 10 FÉVRIER. 

Le Gouvernement a reçu la dépêche télégraphique sui-

« Berne, le 9 février, midi et demi. 

„ Le consul suisse à Milan mande, par dépêche du 7 

au soir, arrivée ce matin, qu'une échauffourée préméditée 

a eu lieu le 6 au soir dans trois quartiers de la ville simul-

tanément. La population de Milan, dans sa généralité, n'y 

a pris aucune part. L'ordre a été promptement rétabli. » 

Par décret de l'Empereur en date de ce jour, M. le duc 

de Bellune a été élevé à la dignité de sénateur. 

oyem 

Go» 

nclui 

90 du 
s taillis 
i recom 
i n& 

l 'admit 
cipaus; 

n 'est* 
n en h 

cous 

aries* 
dm* 

n, que ' 
;s ifrff 

que. 
il lia' 
coiiefl 1 

pèlent* 

La Conférence des avocats a disculé aujourd'hui, sous 

lu présidence de M. le bâtonnier Berryer, la question de 

savoir si, en cas de destitution d'un officier ministériel, le 

privilège du vendeur, prédécesseur immédiat du titulaire 

destitué, peut être exorcé sur la somme que le Gouverne-

ment met à la charge du nouveau titulaire pour être dis -
tribuée à qui de droit. 

Le rapport a été fait par M. Duverdy, secrétaire. La 

Conférence a ensuite entendu , pour l'affirmative, MM. 

Henri Pelletier et Clamageran, et pour la négative, MM. 

T&mefet et Haûs. La discussion a été continuée à huitaine. 

— Dans son audience d'hier la Cour d'assises de la Sei-

ne a condamné à six années de réclusion le nommé Bour-

gogne, que le jury a déclaré coupable du crime d'attentat 
à la pudeur. 

— Les débats de l'affaire de la bande de voleurs, qui ont 

commencé hier devant le jury, se sont continués aujour-

d'hui sans que le moindre incident intéressant se soit ré-
vélé. 

li est probable qne la journée de demain sera consacrée 

aux plaidoiries et que l'affaire se terminera samedi. 

NOM ferons connaître le résultat. 

— Neuf herboristes comparaissaient aujourd'hui devant 

le Tribunal correctionnel, pour infraction aux articles 25, 

36 et 37 de la loi du 21 germinal an XI, et unique du dé-

cret du 29 pluviôse an XIII, en ayant exercé sans droit la 
profession de pharmacien. 

Ce sont les nommés Sillard, 22, rue de l'Empereur, à 

. ■ontmattrej Fouyé, 24, faubourg Saint-Martin ; Stricker, 

I chaussée Ménilmontant; Dumont, 7, Grande- Ru<>, à 

' ' «sy
 ;
 Bouillère, 38, rue Coquillière; Halliez, 84, fau-

Saint- Denis; Génard, 30, rue «aint-Roch ; Flad, 
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Flad et la femme Devresse, chacun à 25 fr. 

U Tribunal a condamné Sillard à 100 fr. d'amende, 

li ' >
a5

° lr., Stricker et Dumont chacun à 30 fr., liai 

d amende. 
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 décembre, dans la soirée, le nommé 
■ 'l 'ouvaii en étal d'ivresse, dans la salle de bal 

«n marchand de vin de la rue Volta où il 
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e quinzaine d'individus fondit 

les 

tardèrent 

rey. Un de ces individus saisit l'épée du sergent de ville 

Saillard avec une telle force que le fourreau lui resta dans 

la main ; pendant que cet agent défendait son épée, qu'on 

cherchait à lui enlever, il sentit qu'on venait de le blesser 

aux reins d'un coup d'instrument piquant. Il se retourna 

vivement et aperçut seul, un peu en arrière, le nommé 

Montagnirr, qu'il pensa être l'auteur du coup ; mais, pour 

l'arrêter, il aurait fallu lâcher Clarey, ce que l'agent ne 
voulut pas faire. 

Le docteur l'ardieu a constaté que le sergent de ville 

avait reçu, en effet, un coup par un instrument piq mut, 

tel qu'un compas ou un burin, mais que cette blessure, 

qui, en raison du siège, pouvait atteindre des organes im-

portants, n'avait pas pénétré dans la poitrine, et n'avait 
entraîné aucune conséquence fâcheuse. 

L'inslruclion n'a pu établir que Moiilag.-.icr fût l'auteur 

du coup de compas porté au sergent de ville S ullard. 

En conséquence, les nommés Clarey, Mon'.agnicr, Hayet 
et Phulpin ont été renvoyés devant le Tribunal correction-

nel, sous prévention de voies de l'ait et de rébellion en-
vers des agents de la force publique. 

Interrogé sur le coup de poing qu'il a porté au sergent 

de ville Anson, Clarey répond : « Je venais d'en recevoir 

un moi-même, j'ai cru de la politesse de le rendre. » 

Phulpin n'a pas été reconnu par les sergents de ville ; 

le Tribunal l'a renvoyé des fins de la plainte. 

Montagnier a été condamné à six mois de prison, Cla-
rey à trois mois et Hayet à un mois. 

— Depuis quelque temps on se plaignait au 49' régi-

ment de ligne de nombreux vols commis au préjudice des 

soldats ; le peu de valeur des effets soustraits empêchait 

les plaignants de donner suite à leurs plaintes. Cependant 

la fréquence de ces larcins fixa l'attention des supérieurs, 

et une surveillance active fut recommandée aux sous-offi-

ciers; malgré leur vigilance ils n'avaient pu découvrir le 

voleur, lorsque une circonstance fortuite, un acte de muti-

nerie, vint le faire connaître et le livra à la justice. 

Le nommé François Oger, étant puni pour une infrac-

tion à la discipline militaire par un de ses chefs, reçut 

l'ordre de se rendre à la salle de police; il refusa tout d'a-

bord. Sur un nouvel ordre qui lui fut donné, Oger répon-

dit qu'il obéirait, mais il s'éloigna en murmurant, et il alla 

prendre en cachette son fusil au râtelier d'armes. Le fusi-

lier Sarragosse, qui avait vu Oger, devina à son trouble 

qu'il voulait faire quelque mauvaise action; il l'aborda et 

lui demanda où il allait avec son arme. Oger balbutia quel-

ques mots ; Sarragosse s'efforça de le calmer et lui dit 

qu'il allait demander à leur supérieur de lever la punition. 

Oger, ayant accepté cette proposition, profita de l'absence 

de son camarade pour s'armer de nouveau de son fusil ; il 

fit quelques pas en avant, puis il réfléchit, et s'arrêtant 

un instant, il saisit l'arme par le canon, leva la crosse en 

l'air, et, frappant avec violence sur un banc, il fit voler 

l'arme en éclats. Ce bruit fit venir plusieurs militaires, et 

notamment le supérieur qui avait puni le mutin. Oger ra-

massa les morceaux de son arme et les jeta aux pieds de 

&on chef en lui disant : « Tenez, voilà mon fusil l faites-moi 

ce que vous voudrez! » Oger fit arrêté sur-le champ et 

conduit en prison pour être traduit devant un Conseil de 
guerre. 

Ainsi que le prescrivent les règlements ordinaires, on 

fit, au moment de son départ pour la maison de justice, 

l'inventaire de ses effets. L'élonnement fut grand lorsque 

le sergent-major mit à découvert une multitude de petits 

objets provenant de vols faits à divers militaires. Oger a 

eu donc à répondre devant le 1" Conseil de guerre non-

seulement à la prévention de bris d'arme, mais à celle 

plus grave d'une série de vols qui étaient restés impunis. 

L'huissier étale les pièces de conviction sur le bureau 

qui prend l'apparence d'une boutique de marchand forain ; 

ce sont des brosses de toute nature, des gants en quanti-

té, des mouchoirs et autres objets servant à l'usage per-
sonnel. 

Interrogé par M. le président, Oger trouve réponse à 

toutes les questions; chacun des objets qu'on lui présente 

est bien sa propriété, dit-il. Selon lui, il a acquis toute 

cette bouti()ue soit en les achetant à bon marché, soit en 

les recevant à titre de don gratuit de plusieurs militaires. 

Mais, malheureusement pour lui, ses camarades recon-

naissent presque tous ces objets comme étant ceux qui 

ont été volés à chacun en particulier. Les prétendus do-

nateurs et vendeurs donnent à l'accusé des démentis for-
mels. 

Au moment de clore ces longs débats, l'organe du mi-

nistère public reçoit une communication de M. le procu-

reur impérial près le Tribunal delà Seine, qui fait 'con-

naître au Conseil de guerre les antécédents judiciaires de 

Oger. Bien jeune encore, et avant d'entrer au service, il a 

comparu deux Ibis devant les Tribunaux criminels, pour 
vol et attentat à la pudeur. 

Oger, surpris de celte communication, dit que ce sont 

là des erreurs de jeunesse dont il ne faut plus parler, puis-
qu'il a subi sa peine. 

M. le capitaine Voirin, commissaire impérial, a soutenu 

les deux chefs d'accusation, et a demandé au Conseil d'u-

ser de sévérité envers cet homme, qui a apporté, dit-il, 

dans l'armée un pernicieux exemple d'indiscipline et d'im-
probité. 

Le Conseil, après avoir entendu le défenseur, déclare 0-

ger coupable sur toutes les questions, et le condamne à 

la peine de trois années d'emprisonnement. 

— Par un ordre du jour, rendu conformément aux ar-

ticles 4 et 5 de la loi du 13 brumaire an V, M. le maréchal 

commandant l'armée de Paris et la première division mi 

htaire a apporté dans la composition du 2* Conseil de 

gueire permanent d<; la division les modifications sui-
vantes ; 

M. de Martinprey, colonel du 43
e
 régiment de ligne, a 

élé nommé président du Conseil, en remplacement de M 
Niol, lieutenant-colonel du 44* régiment de ligne ; 

M. Montlbrt, chef de bataillon au 38' de ligne, a été 

nommé juge au même Conseil, en remplacement de M, 
Balmossière, chef de bataillon au 19" de ligne ; 

M. Michel, capitaine au 28
e
 régiment de ligne, a été 

nommé juge, en remplacement de M. Cranier de Lifliac, 
capitaine au 3* régiment if infanterie légère. 

M. Desrayaud, capitaine au 2' bataillon de gendarmerie 

d'élite, a été nommé juge près le même conseil, en rem-

placement de M. Tixier, capitaine au 8' bataillon de chas-
seurs à pied ; 

M. Gouland, lieutenant au 3' léger, a été nommé juge 

près le même conseil, en remplacement de M. de Lacroix, 
lieutenant au 8* bataillon de chasseurs à pied ; 

M. Guilhamin, sous-lieutenant au 9' bataillon de chas-

seurs à pied, a été nommé juge, en remplacement de M. 

Bélibeu, sous-lieutenant au 51' régiment de ligne ; 

Le sieur Brunol, sergent-major au 51
e
 régiment de li-

gne, a été également nommé juge près le 2* conseil eu 

remplacement du sieur Douard, sergent-major au 23' ré-
giment de ligne. 

Ces changements dans le personnel de la magistrature 

militaire ont été noùfiés à tous les corps de troupes en 

garnison dans l'étendue de la 1" division militaire. 

natrement chargé de ce soin. 

Le 31 du mois dernier, M. N... ayant une somme de 

1 1,555 francs à recevoir, donna mission, vers huit heures 

du matin, à son caissier d'aller la toucher, et se chargeant 

lui-même de le suppléer durant sou absence, il s'installa 
en son lieu et place -X son bureau. 

La journée s'écoula sans que le ca
;
ssier revînt. Le soir, 

on envoya chez lui, mais il l'ut répondu qu'on ne l'avait 

pas vu rentrer co nmc d'ordinaire. La nuit s'écoula sans 

qu'il revînt, et enlin le lendemain matin, comme on n'a-

vait pas davantage de ses nouvelles, il fallait suppo-

ser, ou qu'il avait été victime d'un guet-apens, ou bien 

qne, démentant tout à coup dix années de probité, il s'é-

tait rendu coupable d'un abus de conliance-et avait pris la 

Itiite en volant la somme qu'il avait touchée. 

Dans l'une comme dans l'autre hypothèse, il n'y avait 

qu'un parli à prendre, celui de faire une déclaration cir-

constanciée à la police et de s'en remettre à son habileté 
du soin de découvrir le caissier disparu. 

Ce l'ut ce epii eut lieu, en effet ; aussitôt avisé, le chef de 

la police municipale donna des instructions à ses agents, 

par suite dogejuellos on ne larda pas à éventer la piste du 

fugitif et à apprendre que, le soir même du détournement 

frauduleux, il avait pris le chemin de fer jusqu'à Angers, 

et qu'il paraissait se diriger sur la Bretagne. Deux habiles 

agents furent aussitôt expédiés ; arrivés à Angers, ils dé-

couvrirent que l'homme dont ils recherchaient la trace avait 

acheté un cheval et un cabriolet ; de ce moment ils purent 

le suivre pas à pas> si bien qu'à quelques jours de distance, 

au moment où il allait quitter la France el passer à Jersey, 
ils l'arrêtèrent. 

Ramené à Paris, après l'accomplissement des formalités 

légales, le caissier infidèle qui, au moment de son arresta-

tion, se trouvait encore porteur de plus de 10,000 fr. qui 

ont été saisis, a été mis ce matin immédiatement à la dis-
position de la justice. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-ET-OISE. —■ On lit dans le Journal de Seine-et-
Oise -. 

« Le sieur Beauvais, marchand de vin dans la commune 

de Garches, revenait de Rueil, le 2 du courant, vers les 

sept heures du soir ; il vil un homme venant à sa rencon-

tre qui lui demanda si ce chemin conduisait à Rueil. H Tout 

droit, » lui répondit le marchand de vin ; cet individu ré-

partit : « Vous me trompez peut-être? » Cet homme l'as-

sura que non, et passa son chemin en regardant de temps 

en temps en arrière. A quelques pas de là, il vit que cet 

inconnu revenait sur ses pas, et, au même instant, il l'en-

tendit faire une roulade avec sa bouche, qni fut répétée par 

plusieurs individus qui étaient en avant ; la peur le prit et 

il se mit à courir à travers les vignes, puis se blottit der-

rière un tas de bois ; pendant plus de dix minutes il aper-

çut ces hommes qui cherchaient après lui, mais il ne bou-

gea pas, et malgré qu'il ne voyait ni n'entendait plus rien, 

il resta près d'une heure dans cetle position; s'étant un 

peu rassuré, il regagna à travers les vignes son domicile, 

où il fit, en arrivant, sa déclaration aux autorités. 

« Le même soir, le sieur Prout, âgé de vingt-un ans, de-

meurant aussi dans celte commune, fut attaqué sur la 

même route par un individu qui lui donna un coup d'un 

instrument tranchant qui perça sa blouse, sa veste, son 

gilet et sa chemise, mais ne le blessa pas : cependant la 

violence du coup et la frayeur l'avaient fait tombei
1
. Cet in-

dividu a dit à deux autres, arrivés aussitôt: «Nous avons 

manqué Tau re, mais celui-ci ne l'est pas. » Comme ils 

allaient le dévaliser et peut-être le tuer, ils entendirent le 

bruit d'une voiture et se sauvèrent. Le signalement de ces 

hommes donné par ce jeune homme se rapporte tout-à-

fait à celui donné par le sieur Beauvais. » 

Le 4 de c. (Moisselles.) mois, le sieur Demont, âgé 

(Oise), revenait 

le témoin, le voilà, c'est le premier sur ce banc, c'est 

l'homme à la face de singe! li m'a l'ait bien du mal, et si 

je l'avais rencontré en revenant de Vivaise, il aurait passé 

un mauvais qnart-d'heure et il aurait eu une bonne frottée 
de coups de bâton. » 

M. le président : Mais vous auriez eu lorl, vous n'avez 

pas le droit de vous faire justice à vous-même. 

Le témoin : C'est vrai, mais cet homme m'a causé un si 
grand chagrin ! 

Dix ou douze pet sonnes, lotîtes appelées comme té-

moins, succèdent au domestique de M. de Bezannes ; elles 

font le récit très varié d'événements plus ou moins lamen-

tables qui leur étaient annoncés par Totor Bride et ejui les 

mettaient en mouvement soit pour aller assister aux funé-

railles d'un père, d'un fils ou d'une sce .ii' qui avaient péri 

par accident, soit pour aller porter des secours ou consoler 

un parent qui venait d'avoir les bras ou les jambes causées. 

Les fables épie bâtissait, pour assurer ses filouteries, Totor 

Bride, l'homme à la lame de couteau, l'ont parfois expe so 

à certaines avanies qui parfois ont bien compensé, au dire 

de quelques témoins, les succès de la plupart de ses mei.-
songes. 

Si Totor Bride n'a pas nié ses pratiques criminelles, cet 

qui était difficile,-il cherche à les excuser en disant qu'il i .o 

les considérait que comme des plaisanteries. Ces plaisan-

teries lui valent une condamnation à doux ans de prison, 

50 fr. d'amen le, cinq ans de surveillance et aux frais. 

de 39 ans, marchand d'avoine à Thérines 

dans sa Voiture ̂ attelée de deux chevaux, lorsque, arrivé 

sur la roule impériale n" 1, vers sept heures du soir, il se 

senlit tout à coup saisi à la gorge par un individu qui é-

tait monté par le derrière de sa voiture en coupant les 

lanières de la bâche ; un deuxième était monté sur le mar-

chepied. Ces deux individus lui dirent : « Donne-nous ton 

argent, ou lu es mort ; nous sommes armés. » Et pendant 

que celui qui était monté par derrière fouillait des sacs 

qui étaient dedans, et prenait une bourse en cuir contenant 

240 fr., l'autre frappait à coups de bâton le sieur Demont, 

et lui prenait dans sa poche 3 francs qu'il avait en mon-

naie ; le malheureux perdit counaissiance, et, lorsqu'il re-

vint à lui, ses assassins avaient.disparu en emportant avec 

eux six sacs à avoine marquésau nom de Duval, marchand 
d'avoine à Saint-Maur. 

Cet homme s'en alla aussitôt faire sa déclaration à la 

brigade de Moisselles, et les gendarmes se mirent à la 

poursuite des assassins-, mais ils furent arrêtés par le sieur 

Noël, marchand de vin à Moisselles, qui leur d t qu'un de 

ses parents, le sieur Bauffemont, venait d'être volé de 90 

francs, et presque tué près le pont de Montmorency, par 

deux hommes qui paraissent être les mêmes que ceux qui 

ont attaqué le sieur Demont; un des gendarmes a été en-

vové pour prévenir la brigade de Montmorency. 

Jusqu'à ce jour les recherches sont restées infructueu-
ses. 

— AISNE (Laon). — Depuis longtemps un individu de 

Cerny-lès Bucy trompait un grand nombre de familles et 

les exploitait. Victor Bicnaimé, surnommé Totor Bride, 

s'était l'ait, le messager de la morl, ou toul au moins «les 

sinistres nouvelles. Il s'informait, dans les villages où il 

avait projeté d'exercer sa c©B| able industrie, des familles 

dont les membres étaient éloignés les uns des autres, et, 

sur les 

enkver Cla-

— Le propriétaire d'une importante usine avait depuis 

un assez long temps uu caissier sur la prolité duquel il 

croyait pouvoir compter et qu'il avait même coutume, 

lorsqu'il avait quelque gros recouvrement à faire, d'en-

voyer en recwlte de préférence au garçon de caisse oïdi-

prenant un air de circonstance, il venait annoncer la ma-

ladie ou la mort d'un père, d'un frère, d'un ami. Comme 

ii se disait toujours envoyé par quelque parent, on l'hé-

bergeait, on le nourrissait, souvent même on lui donnait 

quelque gratification, et c'est ainsi que ce vagabond, à la 

ligure en lame de couteau ou de singe, suivant l'expres-

sion pittoresque des mmoins, vivait aux dépens des gens 

qu'il ne trompait pas seulement, mais qu'il jetait dans 
l'affliction. 

Mais tout cela devait avoir une fin. Au mois de décem-

bre dernier, il fut arrêté dans une commune où sans doute 

il allait porter une mauvaise et fausse nouvelle de plus. 

Vendredi, Totor Bride venait rendre compte de ses su-

percheries devant le tribunal correctionnel de Laon. 

Là se dévoilent quelques-unes des ruses dont sans dou-

te une grande partie ne se saura jamais. Les témoins ra-

content epi'un jour il se présente chez M. de Hennezel, 

maire de Vorges ; il lui annonce qu'il est envoyé pur la fa-

mille de son fermier d'Etrepoix qui vient de mourir subi-

tement. M. de Hennezel apprend avec une vive douleur la 

fin si triste d'un homme qui avail mérité son eslime. Il fait 

déjeuner le messager et lui donne une gratification. A Fes-

tieux, Totor Bride s'introduit chez M. de Bezannes et de-

mande à parler au cocher. Si vous voulez voir voire frère, 

lui dit-il, partez de suite pour Vivaise, il est à toute ex-

trémité. 11 est tard, el cependant le cocher se met*le suite 

en chemin, après avoir l'ait rafraîchir le commissionnaire 

et lui avoir donné un franc pour sa course. Mais à Vivaise 

son frère est en bonne sanlé, et le domestique deM.de 

Bezannes a élé dupe d'une mystification cruelle. 

« Témoin, lui dit M. le président, tournez -vous vers le 

banc des prévenus, et dites-nous si vous reconnaissez 

l'tiommo dont voua venez de parler. — Oh! oui, s'écrie 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — Richard Pomeroy, ouvrier 

menuisier, comparaît devant M. Bingham, juge de police 

du bureau de Marlborough-Strcct, par suite d'une excen-

tricité que la folie dont il paraît être atteint peut seule ex-
pliquer. 

Un agent de police dépose : 

« Hier soir, vers cinq heures, je vaquais aux devoirs de 

ma charge dans Piccadilly, quand mon attention fut éveil-

lée par un rassemblement nombreux formé devant l'hôtel 

Devonshire. Au centre de ce rassemblement était Richard 

Pomeroy, qui s'occupait avec ardeur à coller sur les murs 

et sur la porte principale de cet hôtel une pancarte sur la-

quelle élaient écrits ces mots : «Richard, prince de Walcs, 

duc de Devonshire, né en août 1820. » J'arrachai coite 

pancarte, et comme Richard refusait de s'en aller, je l'ar-
rêtai et le conduisis au poste. » 

Richard Pomeroy : J'ai appris, il y a quelques jours, 

que j'ai des droits aux propriétés et aux titres du duc do 

Devonshire. C'est afin de constater ces droits épie j'ai ap-

posé la pancarte que voic< ; je ne crois avoir fait tort à 

personne, puisque je l'ai apposée sur un hôtel qui m'ap-
partient incontestablement. 

M. le juge Bingham demande si M. Richard est dans 

son bon sens. Une vieille femme, que nous croyons être 

la mère du détenu, s'avance à la barre et affirme que Ri-

chard est parfaitement sain d'esprit, et qu'elle croit ferme-

ment, comme lui, qu'il a des droits aux titres de prince de 
Wales et de duc de Devonshire. 

M. Bingham : Allons, cette femme est aussi folle que le 

détenu. Celui-ci aurait mieux fait de proclamer ses droits 

à la propriété du palais de Buckmgham que d'aller les af-

ficher sur les murs de l'hôtel Devonshire. S'il avait des 

droits à faire valoir, que ne s'adressait-il d'abord à la cour 

delà chancellerie? U aurait peut-être été assez heureux 

pour se faire envoyer eu possession des magnifiques pro-

priétés des ducs de Devonshire, et c'eût été le moment de 
les traiter comme choses lui appartenant. 

En attendant, le juge le condamne à fournir deux sûre-

tés de 20 livres chacune (1,000 fr.) pour garantir sa bon-
ne conduite pendant trois mois. 

— HOLLANDE (Leeuwarden, dans la province de la Frise), 

5 février. — Hier comparaissait devant la Cour provin-

ciale de la Frise, séant en notre ville, une jeune paysanne, 

Elsen Moorars, âgée de dix-neuf ans, placée sous la terri-

ble accusation d'avoir empoisonné son père et sa mère. 

L'accusée ayant avoué le double parricide (qui du reste 

se trouvait complètement prouvé par les déclarations des 

témoins et par la découverte de l'arsenic dans l'estomac 

des deux victimes), a été condamnée par la Cour à la peine 

que nos lois infligent pour le crime énorme dont elle s'est 

rendue coupable. Voici en quoi consiste cette peine ; le 

patient esl attaché debout à un poteau, puis l'exécuteur 

des hautes-œuvres lui serre avec une corde le cou contre 

le poteau, jusqu'à ce que la strangulation s'opère. Ce sup-
plice est très lent et •affreux. 

Elsen Moorars, en entendant l'arrêt, s'est évanouie et a 

été reportée sans connaissance à la prison. Le défenseur-

de la condamnée a signé au nom de celle-ci un pourvoi 
devant le Haut- Conseil (Cour suprême). 

Depuis vingt-six ans la peine du parricide n'a pas été 

appliquée par nos tribunaux, et depuis plus de trente ans 

elle n'a pas été exécutée en Hollande, grâce à la clémence 

du souverain, qui dans les rares cas où cette peine a élé 

prononcée l'a presque toujours commuée en une peine 
moins forte. 

— PRUSSE (Breslau, cn Siiésie), 4 février. — Dans la 

matinée de lundi dernier, une scène épouvantable s'est 

passée sur le grand marché de noire ville, au moment où 

ce marché était le plus encombré de monde. Un homme 

d'une mine sinistre perça brusquement la foule eu cou-

doyant à droite et à gauche, et s'approcha d'une mar-

chande de beurre, à laquelle il tira à bout portant un coup 

de pistolet; puis prenant dans sa poche un autre pistolet, 

il en dirigea le canon vers sa lôte, mais les assistants no 

lui permirent pas de consommer le suicide; ils lui arra-
chèrent l'arme et ils le tirent arrêter. 

Cet individu, nommé Chrétien Lange, était portefaix" de 

profession. La marchande contre laquelle il a déchargé 

son premier pistolet, et qui n'a survécu que peu d'heures 

à la blessure qu'elle avait reçue à la poitrine, était sa lem-

me. Elle jouissait d'une excellente réputation, tandis que 

son mari était tombé depuis longtemps dans l'ivrognerie 

et dans la paresse, ce qui était cause que les deux époux 
faisaient mauvais ménage. 

Lange, pour se disculper, a allégué qu'en commettant 

l'attentat contre la vie du sa femme, il était complètement 

ivre et ne savait pas ce qu'il faisait, mais l'accusation op-

| pose les dépositions ele témoins qui soutiennent que du-

rant toute la matinée de lundi, Lange n'avait rien bu ; que 

dans la même matinée, il avait mis des effets au Mont-de-

Piété, et qu'il avait employé le produit do cet engagement 

à acheter les eleux pistolets et des munitions; qu'enfin il 

était allé dans un champ situé hors de la ville, et qu'il y 
avait essayé les pistolets. 

L'assassinat de la femme Lange en plein jour, en plein 

marché et par sou mari, a produit à Breslau une assez 
grande sensation. 

Monsieur le rédacteur, 

M. Véron, dans un intérêt qui ne nous p 

a jugé à propos d'instruire le public
 1 eoccupe pas, 

un différend qui 
s'est élevé entre nous et lui, au sujet de la vente du COM* 

titutionnel. 

Nous n'avons qu'un mol à répondre : Nous croyons 

avoir à nous plaindre de la manière dont le Constitution-

nel a été vendu et de la répartition epai a été faite de soi» 
prix. 

Nous avons saisi les Tiibunaux de la question. 
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Les Tribunaux prononceront : nous avons pleine con-

fiance dans leur justice et dans leur impartialité. 

Nous vous prions, monsieur le rédacteur, de vouloir 

bien insérer notre lettre dans votre plus prochain numéro 

et d'agréer l'assurance de nos sentiments très-distin-

gués. 

Signé : Marquis de LAS MARISMAS , comte 

Olympe AGUADO , vicomte Onesipe 

AGUADO. 

Paris, 30 janvier 1853. 

COMPTOIR NATIONAL D'ESCOMPTE DE PARIS. 

Deuxième et dernier avis. — MM. les porteurs d'ac-

tions de la société du Comptoir national d'escompte sont 

prévenus que la souscription aux 13,333 actions qui leur 

ont été réservés dans la nouvelle émission votée par l'as-

semblée générale des actionnaires, le 22 janvier dernier, 

est ouverte depuis le 5 février courant, au siège de la so-

ciété, rue Bergère, 14, de 10 heures du matin à 4 heures 

du soir. 

Ln conséquence, tout porteur d'actions du Comptoir 

est admis, sur la présentation de ses titres, à souscrire au 

taux de 550 fr. un nombre égal d'actions de la nouvelle 

émission. 

Ces nouvelles actions sont payables à la caisse du Comp-

toir, avec intérêts de 4 pour 100, à partir du 1" janvier 

1853, ou intégralement en souscrivant, ou aux époques 

ci-après, savoir : 150 fr. en souscrivant, 125 fr. au 1" 

mars prochain, 125 fr. au 1" avril prochain, 150 fr. au 

1" mai prochain. 

Les actions nouvelles auront droit, comme les ancien-

nes, au dividende du deuxième semestre de l'exercice 

courant, qui a commencé le 1" janvier 1853. 

La souscription sera irrévocablement fermée le 15 fé-

vrier courant, à quatre heures du soir. 

— Lundi 14 et mardi 15 février, à l'hôtel des ventes, rue 

des Jeûneurs, 42, aura heu une vente de tableaux, études 

peintes, aquarelles, etc. , représentant des vues prises 

d'après nature, en France, en Italie, en Suisse, en Ecos-

se, etc., par Claude Thiénon et Louis Thiénon. Le nom de 

Claude Thiénon, bien connu des anciens amateurs et des 

artistes comme l'un des plus habiles créateurs du paysage 

à l'aquarelle, nom dignement porté par son fils, ne peut 

manquer d'attirer à cette vente les véritables amis des 

arts. Une exposition publique aura lieu le dimanche 13 

février, de midi à quatre heures. 

Bourse «le Parl« «lia 10 Février 1853. 

AU COMPTANT. 

S 0|0 j. 22 juin 79 30 | 

4 4 [2 0[0 18B2 105 — | 

4 1|2 0|0 j. 22 mars. 101 30 

4 0(0 j. 22 mars 91) 75 

Act.... de la Banque. 2800 — 

Banque foncière. . . . 703 — 

Société gén. mobil.. 692 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0)0 belge 1840 98 5(8 

Naples (G. Rotsch.).. 105 — 

Emp. Piémont 1850. 96 20 

Piémont anglais — — 

Rome, 5 0|Oj. déc. 98 — 

Emprunt romain.... 98 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville 

Dito,Emp. 25mill... 1190 — 

Dito, Emp. 50 mill.. 1300 — 

Rente de la Ville 

Caisse hypothécaire.. — — 

Quatre Canaux — — 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. deMonc. 1600 — 

Tissus de lin Maberl. 815 — 

Lin Cohin 613 — 

Mines de la Loire. 

Docks-Napoléon . . 

645 

221 

A TERME. 
| 1" I Plus i Plus I Dern. 

j Cours . haut. | bas. I cours. 

3 OpO. 

4 lp2 0[0 1852 

Emprunt du Piémont (1S49) . 

79 20 79 33 

105 20;105 23 

79 30 

103 10 

CKEMT&TS UE FEH COTES AU P.1ROUIT. 

Saint-Germain 1390 -

Versailles (r. g.) — ■ 

Paris à Orléans. ... — 

Paris à Rouen 950 ■ 

Itouen au Havre. . . . 450 
Marseille à Avignon. — 

Strasbourg à Bàle. . . 340 

Nord 83S 

Paris à Strasbourg. . 730 

Paris à Lyon 853 

Lyon à la Méditerr.. 715 

| Montereau à Troyes. 235 — 

| Ouest 650 — 

| BlesmeetS-D.àGray. 492 30 

| ParisàCaenetCherb. 585 — 

| Dijon à Besancon 512 30 
| Midi " 530 — 

| Dieppe et Fécamp.. . 315 — 

j Paris à Sceaux , — — 

| Bordeaux à la Teste. 230 ««-

j Charleroy ......... — — 

| Grand'Combe . 

Le succès obtenu par le programme de M. Demante faisait 

depuis longtemps désirer que l'auteur en fonrnît le complé-

ment. C'est le but qu'il s'est proposé en publiant son Cours 

analytique, dont le premier volume a paru en 1848. Des de-

voirs impérieux que lui avait imposés la confiance de ses con-

citoyens l'ont forcé de suspendre la continuation de son ou-

vrage. Redevenu libre, il s'est empressé de le reprendre et va 

le poursuivre sans interruption.. 

Le second volume, dont la première édition est en vente, 

comprendra, avec la fin du premier livre du Code, le second 

livre tout entier, par conséquent toute la matière du premier 

examen. Il sera certainement achevé dans le courant de l'an-

née scolaire. Mais, la madère contenue dans les 400 premiè-

res pages terminant le traité Des personnes et formant par 

conséquent un système complet, il a paru utile d'en hâter de 

quelques mois la publication. 
La première livraison comprend, avec les six derniers titres 

du premier livre, trois appendices : l'un, suite naturelle du 

titre de l'Interdiction, contient explication de la loi des alié-

nés ; un autre, se référant au titre de la Jouissance et de la 

Privation des droits civils, complète et rectifie la théorie de 

cette matière par l'explication de trois lois y relatives qui 

sont intervenues depuis la publication du premier volume; 

enfin un troisième complète le titre du Mariage par les dis-

positions de la loi sur la publicité des contrats de mariage. 

L'auteur, qui a participé à la confection de ces nouvelles lois, 

avait doublement qualité pour être des premiers à en produire 

l'explication. 

— Un dentifrice ne doit pas seulement blanchir les dents, 

parfumer la bouche, mais aussi conserver leur santé et celle 

des gencives. Les dentifrices au quinquina, pyrèthre et gaïac 

de J.-P. Laroze, pharmacien, rue Neuve-des-Petits-Champs, 

26, ont complètement atteint ce résultat. L'élixir prévient et 

calme les névralgies dentaires, guérit les maux de dents; la 

poudre à base de magnésie les blanchit et les conservé. 

— Ce soir vendredi, à l'Académie impériale de musique, 

Orfa, le ballet nouveau, pour l'avant-dernière représentation 

de M mï Fanny Gerrito, qu'un engagement appelle à Vienne. 

Louise Miller, l'opéra de Verdi, si bien chanté par la débu-

tante, Mme Bosio, Gueymard et Morelli, commencera le spec-

tacle. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE (ancien Opéra-National). — Aujour-

d'hui vendredi, 11" représentation du Lutin, dont l'immense 

succès va devenir inépuisable. On commencera * 

Aurore. Partn»ïJ 

— VAUDEVILLE . — Aujourd'hui vendredi ce u z> 

ses trois dernières nouveautés. C'esl lundi qu'auraT'^ \ 
mière représentation des Contes de Boccace, pièce '*(» 

les à spectacle, musique nouvelle, décorset costume-s6" Cill<U 

Les principaux rôles seront joués par Fechter || i»no,,,
V 

Luguet, Gd Pérez; M'5 Fargueil, Saint-Marc' CionN 

béry. On compte avec juste raison, dit-on, sur un ' C|,i 

succès. '"lut 

— LE THÉÂTRE-NATIONAL (Ancien Cirque) attire 

la foule avec le beau drame militaire de MM rH 
i 49' représentation de Masséna. l'Enf.»»' Sn 

Victoire. 
r, la 49' représentation de Masséna, l'Enfant cl^'*! 

— Le bal paré que les artistes de l'Académie lm péris , 

l"ibl le 

musique donnent, chaque année, dans le foyer du 

bénéfice de la Caisse de leur association, aura lieuTp 

19 de ce mois, et sera plus brillant que jamais. 

— C 'est dimanche prochain, de deux à cinq heure» 

délicieux orchestre de la Société des concerts de fierl 

entendre son brillant répertoire au Jardin-d'Hiver. | '"' 

rante virtuoses berlinois exécuteront de la musique seV 

de la musique légère, avec intermède de chant par M».,'?* 

MM. Pigall, le célèbre chanteur styrien, et Paul Bria j 

Tout billet pris à l'avance au Ménestrel, 2 bis, rue Viî 

donne droit à la polka-mazurka la Bose des Alpes. 

SPECTACLES DU 11 FÉVBIER. s 

OPÉRA. — Louise Miller, Orfa. 
FRANÇAIS. — Sullivan, le Cœur et la dot. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Noces de Jeannette, le Sourd. 

ODËON. — Grandeur et décadence, les Œuvres d'Horace 

ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Lutin de la Vallée. 

VAUDEVILLE. — Dame aux camélias, Alexandre, Jusqu'il 

VARIÉTÉS. — M. le Vicomte, le Potager, un Ami,Salti
m

|J!1 

GYMNASE. — Un Fils de famille, Moiroud. 

PALAIS-ROYAL. — Biaise el Babet, les Pirouettes, Merlan 

PORTE-SAIN-T-MARTIN. — La Faridondaine. 

AMRIGU. — La Case de l'oncle Tom. 

GAITÉ. — L'Oncle Tom. 

THÉÂTRE NAÎÎONAL. — Masséna. 

CIRQUE-NAPOLÉON. — Soirées équestres. 

COMTE. — Le Turban, la Coquette, la Folie, Fantasma»,,; 

Vesates immobilières. 

ÂHESCE DES CRIÉES, 

MIES DU VIGAN (GARD.) 
Etude de 5t« BOJWEE BB EO.\<«CIIA.nP, 

avoué à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 48. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le 19 février 1853, 

En un seul lot : 
Des SI IX ES de houille et de fer de Cavaillac, 

des mines de houille de Soulanou,et de celles de fer 

de Maudagout, avec leurs dépendances ; 

D'une AUBEUGK et ses dépendances, à Ca-

vaillac; 
De divers ÎMMEUBEES sis communes d'A-

vèze, de Bèze et de Molières, arrondissement du 

Vigan (Gard); 

D'une REMISSE avec petit champ limitrophe, 

à Sumène ; 

Et du M ATÉIUEli servant à l'exploitation 

des mines. 

Mise à prix: 91,600 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" Audit SU» KOSJXEE B»E EOJWtSCBiAMP, 
avoué poursuivant, rue.de l'Arbre-Sec, 48; 

2° A M e Pochard, avoué, rue Louis-le-Grand, 

25; 

3° A M° Bouissin, avoué, rue Hauteville, 30 ; 

4° A M" Crosse, notaire, rue de Grenelle-Saint-

Honoré, 1 1 ; 

Au Vigan, à M e Sarran, notaire; 

A Montpellier, à Me Cosle, avoué. (171) 

Librairie de E'IIIMI V DIOOT frères, rue 

Jacob, 56. 

Mise en vente du troisième tirage 

DE L'ÂMUAIRE DU COMMERCE, 
de l'industrie, de la magistrature et de l'adminis-

tration, ou Almanach des 500,000 adresses de Pa-

ris, des départements et des pays étrangers. 

Classées pour Paris : 

1° Par ordre alphabétique ; 

2" Par professions ; 

3° Par rues et numéros ; 

Publié par FIBHI .V HlliHT frères ; 

Contenant: le Gouvernement, Maison impériale, 

— Sénat, — Corps Législatif, — Conseil d'Etat, — 

Ministères, — Cours, — Tribunaux, etc. — Les 

administrations de Paris, — Préfecture de la Sei-

ne, — Préfecture de police, — Mairies, — La liste 

générale des adresses des habitants de Paris, — la 

liste des Banquiers, Négociants, Fabricants, clas-

sée par ordre de professions, entreprises diverses, 

assurances, bateaux à vapeur, chemins de fer, 

journaux, messageries, etc. 
Les adresses des habitants de Paris classées par 

rues et numéros des maisons. —Tarif des Douanes 

françaises. — Tarif des Douanes anglaises, — des 

Douanes belges. — Tarif des Douanes allemandes 

(Zollverein). —Monnaies, Poids et Mesures des di-

vers pays. — Catalogue des Brevets d'invention de 

l'année 1851 à 1852.— Statistique commerciale et 

industrielle des départements. — La liste des Ban-

quiers, Négociants, Fabricants des départements, 

des colonies françaises et des principales villes des 

pays étrangers.—Table géographique— Table des 

matières, et une carie de Fiance. 

16« ANNÉE DE LA PUBLICATION (1853). 

Belié, . . . . . . 14 fr. » c. 

Prix : } Cartonné 13 50 

Broché 12 » 

PANTHÉON LITTÉRAIRE rue de Sèwa 

nrçf t PT>r0 œuvres philosophiques, nowelb 
VUUU&Ul Lu, tion revue et corrigée, au t.* 
12 fr., 

60 VOL. PUBLIÉS : Lettres édifiantes, 4 vol. 
fr.; Livres «acres de l'Orient, 1 vol., 7 fr.-, t)E

0In
,' 

verses de Fleury, 1 vol., (ifr.; Histoire eeelésiastiqm ' 
même, 6 vol., 36 fr.; Choix d'ouvrages mystiques, ir 
1 fr., etc. — Demander le Catalogue à M. YBAI» 

SURCY, rue de Sèvres, 2, à Paris. (idj 

AIT nTMà 'ïnr des employés de bonus 
UN UtnIiAnIJD et habuués à faire li, 

pour recueillir des souscriptions à une put 

avantageuse. Appointements fixes : 100 et I 

par mois, 6, place de la Bourse, de dix liée 

midi. S'adresser au concierge. 

PIERRE DIVINE. 4 fr. Guérit en 3 jours niala;. 

belles au copahuet ni tri te d'an 

illFulï. Pharm. rue Bambuteau, 40.j(Ei. 

PLON FRÈRES, éditeurs, seuls acquéreurs et successeurs de la Librairie de jurisprudence de feu GUSTAVE THOREL , rue de Vaugirard, 36, à Paris. 

PREMIER EXAME 

COURS ANALYTIQUE DE CODE NAPOLEON 
Par A»-M« lIEMAMlTi^ avocat à la Cour Impériale, professeur à la Faculté de droit de Paris. 

Henv volâmes in-8", prix ; 15 francs. — Ee tome I" et la première partie tin tome II sont en vente. 

La seconde partie du tome II, COMPLÉMENT DU PREMIER EXAMEN, paraîtra avant le milieu de l'année, et sera donnée gratuitement aux personnes qui auront pris la première partie. QMl 

La publication légale «les Actes de Swcïéîé est obligatoire, pour l'année IS53, dans la GAZETTE BBS MIBUSAUX, EE BBOIT et le «JOljK.VtE «ÉJîÉBAE «'AFFICHES. 

«OCIËTES, 

D'un acte feit double à Paris le 
vingt-neuf janvier mil huit cent 
einqûante-lrois.en suite duquel se 
trouve la mention suivante : 

Enregistre à Paris, premier bu-
reau des actes sous seings privés, 
enregistré à Paris le premier lé-
vrier mil huit cent cinquante-trois, 
folio loi, verso, case 3, reçu cinq 
francs cinquante centimes, décime 

corn pris, 
11 appert : 
Qu'il a été formé entre : 
M Gustave CLAUDON, 
lit .V,. Benjamin CLAUDON, 
Tous les deux négociants, de-

meurant à Paris, quai delaTour-

nelle, 27, 
Une société en nom collectif qui 

a pour objet le commerce des vins 
cl spiritueux et de tout ce qui s'y 
rattache ; 

Que la durée de la société a été 
llxee à six années entières et consé-
cutives, qui onl déjà commencé le 
trois octobre mil huit cent cinquan-
te-deux pour linir, sauf la réserve 
ci-après, à pareil jour de l'année 
mil liait cent cinquante-huit; 

(.lue cependant, six mois avant 
l'expiration de ce terme, les asso-
ciés devront se faire connaître res-
pectivement leur intention de li-
quider la société ; faute de quoi et 
ëins (ju'ii soit besoin d'autre mise 
eu demeure, cette société commue-
ra do plein droit pour une durée 
de six nouvelles années, et qu'à 
moins d'une dénonciation de six 
mois, elle se renouvellera toujours 
de plein droit de six années en six 
années, le tout sous les mêmes con-
ditions que celles exprimées i l'acte 
présentement extrait, sans qu'il 
soit besoin de publier ces proroga-
tions, la présente publication de-
vant en tenir lieu, et sans l'accom-
plissement d'aucune autre forma-
lité quelconque, ainsi et de même 
que si le terme prorogé avait été 
convenu el iixé des aujourd'hui ; 

Qu'à ce moyen, la société ne 
pourra, sauf le cas de décès, être 
dissoute que par un acle, lequel de-
\ra être publié conformément à la 

loi ; 
. Que la société a son siège u Pa-
ris, à l'Entrepôt général des vins et 
eaux-de-vie; 

Que la raison sociale est G. 

CLAUDON; 
Que les associés onl tous deux le 

pouvoir d'administrer tanl active-
ment que passivement les affaires 
de la société; qu'ils ont ainsi la si-
gnal ure sociale, de laquelle ils 
pourront faire usage séparément, 
l'un sans le concours de l'autre, 
peur toutes les opérations sans ex-
ception de la société ; 

Que la signature sociale seule en 
gagera la société, mais qu'elle ne 
pourra être donnée qjie pour les af-
faires Oc la société,* peine de nullité 
vis-à-vis de cette société et même 
de! tiers (ic tous engagements pris 
contrairement à cet ie défense ; 

Ht que, pour l'aire publier ces 
présentes là où besoin sera, tous 

pouvoirs seront donnés au per-
leur du présent extrait. 

D ÉMON , rue Montorgueil, 67. 

(6218) 

D'un acle sous seings privés, fait 
entre M. STEFANI, ci-après nommé, 
et diverses autres personnes, en da-
te à Paris des quinze janvier et sept 
février mil huit cent cinquante-
Irois, et dont un original a été dé-
posé pour minute à M'Jozon, no-, 
taire à Paris, suivant acle passé de-
vant lui ledit jour sept février mil 
huit cent cinquante-trois, par ledit 
sieur Stefani, avec reconnaissance 
île sa part d'écritures et de signa-

ture, 
11 appert qu'une sociélé commer-

ciale en commandite a élé formée 
entre M. Marc-Toussaint Stefani, 
président du comice agricole el 
membre du conseil municipal de 
Moslagancm (Algérie), demeurant 
actuellement à Paris, boulevard des 
Italiens, 4, diverses personnes dé-
nommées audit acte sous seings 
privés, qui ont adhéré aux statuts 
Je ladile société, et les autres per-
sonnes qui y adhéreraient ultérieu-

rement. 
Celle société a pour objet : 
1° L'exploitation de cabinets ino-

dores dans tous les quartiers., pla-
ces publiques, boulevards intérieurs 
et extérieurs delà ville de Paris ; 

Et 2° l'exploitation d'annonces et 
affiches, omnibus sur les parois in-
térieures et extérieures dosdile cabi-
nets là où cela serait possible. 

M. Stefani est seul gérant de ladile 
sociélé. 

Il aura le droit de s'adjoindre un 
ou plusieurs mandataires pour le 
représenter ; ces mandataires, quels 
qu'ils soient, ne pourront, jamais 
substituer personne dans les pou-
voirs qui leur auraient été conférés 
par le gérant ; ils n 'auront la signa-
ture sociale que par une délégal ion 
spéciale également non transmis-

sible. 
Le gérant est seul responsable 

vis-à-vis des tiers; les autres asso-
ciés ne sont que de simples com 
mandilaires qui ne peuvent en au-
cun cas èlre engagés au-delà de leur 
souscription respective. 

Le gérant a seul la signature so 
ciale; i! ne peut s 'en servir que pour 
les affaires de la sociélé, qui toutes 
se font au comptant; le gérant s'csl 
interdit de faire des billets à ordre 
et de contracter des emprunts tic 
quelque nature qu'ils soient. 

La sociélé prend le titre de: Com-
pagnie parisienne des inodores el 
amènes omnibus. 

La raison commerciale esl : STE-
FANI el C«. 

La durée de la société sera de 
trente années, à parlir du sept fé-
vrier mil huit cent cinquante-trois ; 
néanmoins elle prendra tin par la 
perle des trois quarts du fonds so-
cial. 

Le siège de la sociélé esl. Iixé à 
Paris, boulevard des Italiens, 4. 

Le fonds social esl lixéàdeux mil-
lions de francs, représenté par 
vingt mille actions au porteur de 
cent francs chacune. 

Sur ces vingt mille actions, cinq 
mille, qui ont été déclarées exemp-
les d-. versements et émises libé-
rées, ont élé attribuées à M. Stefani 
en représentation de l'apport par 
lui fuit à la sociélé, aux termes du-
dil acte sous seings privés. 

Su" les quinze mille autres ac-
tions soumises à versement, il a été 
sons'-rit, aux termes du même acte, 
par le3 diverses personnes y dénom-
mées, trois mille aulres actions. 

En sorle qu'il ne rcsle plus à 
émctlre que douze mille aclions; 

La société a élé déclarée définiti-
vement constituée en raison de la 
souscription desdites trois mille ac-
tions. 

Les actions soumises à versement 
sont payables chez MM. Desmarest 
et Ducoing, banquiers de la société, 
aux époques suivantes : 

Vingt-cinq francs comptant; 
Vingt-cinq francs le (renié avril 

mil huit cent cinquante-trois; 
Vingt-cinq francs le trente-un 

aoùl mil huit cent cinquante-trois; 
Vingt-cinq francs le trente-un dé-

cembre mil huit cent cinquante-
trois. 

Pour extrait: 
JOZON. (6218) 

Elude de M« PETiTJEAN. agréé, rue 
Montmartre, 164. 

D'un acte sous seings privés, l'ail 
double il Pans le sept lévrier mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré le huit du même mois, folio 
126, verso, ea*e 3, par le receveur 
qui a perçu les droits, 

Entre M. Alfred LANNES, mar-
quis de Moulebello, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue Royale-
Saint-Honoré, 6, d'une part, 

Et M. Joseph BARRIS, négociant, 
demeurant à Epernay (Marne), 

Il apperl que la sociélé en nom 
collectif consliluée entre les par-
lies, par acle sous signatures pri-
vées, en date du trois aoùl mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré à 
Paris le dudit mois, folio , 
reclo, case , par le receveur 
qui a perçu les droits, pour la mise 
en valeur el l'exploilaiiou d'une 
forêt de chênes-liéges aux environs 
de la Calle, province de Constanli-
ne (Algérie), demandée par M. de 
M (tt ebello.aélé modifiée en raison 
de la demande nouvelle d'une con-
cession beaucoup plus importante 
audit lieu ; 

Qu'elle aura en conséquence pour 
objet la mise en valeur et l'exploi-
laiiou de quatre mille hectares au 
lieu de deux mille; 

Qu'elle commencera néanmoins 
à partir du trois août mil huit cent 
cinquante-deux et sera déterminée 
par la durée de la concession ; 

Que le si?ge continuera à êlre au 
domicile de M. de Moulebello, àPa-
ris, rue Itoyalc-Saiill-llonoré, 6; 

Qiie la raison sociale sera tou-
jours Alfred DE (dONTEBELLO et 

BARRIS : 
Que chaque associé gérera et au-

ra la signature sociale pour les af-
faires de la sociélé seulement, à 
peine de nullité même vis-à-vis des 

tiers. 
Pour extrait conforme : 

PETITJEAN (6217) 

D'un acle sous signatures privées 
en date à Paris du vingt-sept jan-
vier mil huit cent cinquante-trois, 

enregistré le premier fWner, 
1! appert que mademoiselle Ma-

rie-Louise KASTNER.M. Louis GAU-
TiKR cl M. Jules LE IIALLEUR-VIL-
LlEltSon! formé une sociétéen nom 
collectif pour le commerce de nou-
veautés confectionnées pour da-
mes. 

La durée de la sociélé sera de 
quinze années, à parlir du vingt-
sepl janvier mil huit cent cinquan-
te-trois. 

La signature sociale est acquise 
à chacun des associés. 

Le siège de la société est provi-
soirement situé rued'Hauteville, II. 

Pour exlrait : 
Jules LE BALLEUR-V ILLERS. 

(6224) 

La sociélé de fait qui a existé, de-
puis le douze août dernier, mire le 
sieur Aimé- Séraphin DËSSA1NS, 
aarchand de rognures de papiers, 
demeurant à Paris, rue tin Jour, W, 
et le sieur Pierre Louis VINCENT, 
propriétaire, demeurant ci-devant 
à Biiire-Courcelles (Somme), el ac-

tuellement rue du Jour, 2, laquelle 
sociélé, dont le siège, ôlrfbli rue du 
Jour, 19, avait pour objet le com-
merce de rognures de papiers, sous 
la raison sociale : DESSAINS, est el 
demeure dissoute cj'un commun ac-
cord, par acte du neuf février mil 
huit cent cinquante-lrois, enregis-
tré, et ledit sieur Dessains est seul 
chargé d'en opérer la liquidation. 

(6220) 

Cabinet de M. Armand MOSNIER, 

21 , rue Sainle-Croix-de-la-Bre-
lonnerie. 
D'un acte sous seings privés, en 

date à Paris du qualre février mil 
liuil cent cinquante-trois, enregis-
tré à Hclleville le huit dudil mois, 
folio 36, reclo, case i, par Leroy, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, il appert que la société en 
uum eolleclif constituée entre les 
sieurs Frédéric-Marie VUITTON el 
le sieur Jean-Adolphe DARBL1ÎT, de-
meurant tous deux à Paris, rue des 
Uons-Enfanls, 7, pour ^exploitation 
du commerce delayetier-eniballeur, 
suivant acte passé devant M» Mer 
liait et son collègue, notaires à Pa-
ris, le vingt-quatre mai mil liuil 
cent cinquante, est el demeure dis-
soule à parlir dudit jour, et que le 
sieur VUH'TON est nommé liquida-
teur. 

Armand MOSNIER. (6223) 

D'un acte sous signature privée, 
en date, à Besancon, du viiigl-neul 
janvier mil huit cent cinquante-
irois, enregistré en ladile ville h 
premier février, par lien Ion, qui 
a perçu cinq francs cinquante een 
tintes, 

Il appert : 

Que MM. Pierre-Thomas DÉPREZ 

et Jean-Charles MARCHAND, tous 
les deux commissionnaires, domi-
ciliés à Besançon, ont formé enlre 
eux une société en nom collectif 
pour l'exploitai ion de la maison de 
roulage qu'ils oui fondée à Paris 
rue des Fontaines-tiu-Teinple, 7; 

Que cette société est établie sous 
la raison sociale de Th. LÉPREZ el. 
Ch. MARCHAND, pour le délai de 
six ans, à partir dupremier janvier 
mil huit cent cinquante-trois, pour 
fl tirau trente-un décembre mil huit 
cent cinquanle-huil; 

Que la maison de Paris sera gérée 
et administrée par un fondé de 
pouvoirs, qui signera par procura-
iou de Th. Déprcz et Ch. Marchand; 

Que. le fonds capital de la société 
est Iixé pour le moment à quarante 
mille francs, à la charge de chaque 
associé par moitié, sauf à l'aug-
inenler si les circonslances l'exi-
gf-nl; 

L'article 2 du traité est ainsi con-
çu : 

Art. 2. 
« La maison de roulage élablie à 

Paris est. exelusivemenldeslinée aux 
opérations de transports, soit par 
eau, soit par terre sur chars, soit 
par chemins de fer. 

« Toutes autres opérations, soil 
d'achat ou de vente de marcbauui-
ses, soi! d'escomple de papiers ou 
valeurs quelconques, lui sont for-
mellement interdjtes. 

« Elle ne peut se constituer, en 
dehors de ses opérations spéciales, 
débitrice ou créancière qu'envers 
les associés: eonsëqueminent, elle 
ne devra demander cui'à eux seuls 
les fonds nécessaires à son roule-
ment, et loute couverture de comp-
tes-couranls d'espèces chet des 
tiers lui demeure également inter-
dite. » 

l e il extrait conforme, pour être 
déposé, conformément à la loi, au 
greffe du Tribunal de commerce, à 
Paris. 

Besançon, le Irois février mil huit 
cent C n luanle-lrois. 

Th. DÉi'REZ, Ch. MARCHAND. 

(621U) 

ans, du premier février mil huit 
cent cinquante-trois au premier fé-
vrier mil huit cent soixante-trei-

ze, 
La mise du commanditaire est de 

trente mille francs. 
Pour extrait : 

B AUDOUIN. (6222) 

Elude de M" BAUDOUIN, avocat-
agréc, 15, place de la Roursfe. 

D'un acle sous signatures privées 
fait double à Paris, le sept février 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registre, 

Enlre : 

M. .lean-FrançoisCOUPIGNV,cou-
vreur, demeurant à Paris, rue de 
Malle, i5, et un commanditaire dé-
nommé audit acte, 

Il appert : 
Il esl formé une société en nom 

collectif à l'égard de M. COUP1GN Y, 
et en commandite à l'égard de l'au-
tre associé, pour l'exploilaiiou d'un 
fonds de commerce d'entrepreneur 
de couvertures en tous genres, sous 
la raison COUPleSNY et(>; 

La société sera gérée par M. Cou 
pijJHy, qui aura la signature socia-
le, mais n'en pourra faire usage (pie 
pour les besoins de la sociélé ; 

Le siège de la sociélé est établi à 
Paris, rue Salnt-Dotnintqué-Saint-
Germain, 7. 

La durée de la société serade vingt 

D'un acle reçu par M" BAUD1ER 
et son collègue, notaires à Paris, le 
deux février mil huit cent cinquan-
te-trois, 

U appert 
Que les statuts delà société for-

mée sous le titre de COMPAGNIE 
FRANCO-ANGLAISE, peur l'exploi-
laiiou d'une mine de schisie bitu-
mineux, dite le Mouthier, suivant 
acte, passé devant ledit M« Baudter, 
le quatre décembre mil huit cent 
cinquante-deux, ont élé modifiés 
a nsi qu'il suit : 

Ladile société pr ndra pour tilrc 
LE MOUTHIER, compagnie franco-
anglaise, pour l'exploitation d'une 
mine de schiste bitumineux. 

Elle sera constituée par la sous-
crip! ion du quart des actions à é-

mcllre ; 
Le capital social est réduit à un 

million cinq cent mille francs, re-
présentés par des actions de vingt-
cinq francs chacune. 

Pour tenir lieu à M. Rcnauld, 
gérant responsable, de son apport 
dans la société, de la jouissance de 
ladite mine, il lin est attribué vingt 
mille actious libérées au lieu de 
trenle-deux Ihttn 

Pour extrait . 
Signé : B AIIUIER. (6221 ) 

Petils-Cbauips, 9, le 16 février à il 
heures (N° lcSos du gr.); 

Pour aisisler à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers prémmei que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRXFICAT. ET AFFIRMATIONS 

. Du sieur BRENU (Juan - Fran-
çois), mil boucher, à lîoulogne-sur-
Seine, Grande-Bus, 33, le 16 février 
à 3 heures (N» 1068 i du gr.); 

De la daine veuve MARTEL (Aua-
the-Marie-Françoise Bazin , vcûve 
de Jean-Pierre), crémière et mde 

CLOTURE DES OPÉRAI 

POUR INSUFFISANCE »'«" 

K. B. On mois après la*» 
jwjemens , chaque crétmaf 
dans l'exercice de ses (ira'"' 

failli. 

Du 9 février. 

Du sieur KLAPPIUTH (* 
négociant, rue d'Hautev* 

10795 du gr.). 

Du sieur JULIEN, W», 
Montmartre, 35 (N- I0W*J 

Du sieur DECHAlM»" 
pe-Emmanuel), courtier »,, 
ces, rue Nolre-Damc-«

l 

47 (N» 10333 du gr.). 

mmm m wmm, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concsrnent, le» samedis 
de dix k quatre heures. 

KaJHMaè. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITB8. 

Jugemens du 9 FÉVRIER 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour ; 

Du sieur FRÉCOURT (Henri), md 
de bonneterie, l'util). St-Antoine, il; 
nomme M. Frédéric Levy juge-
commissaire, el M. Lefrançois, rue 
(le Grammonl, 16, symlie provisoi 
re (N» 10817 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CBEANCIIIR8 

Jent invites à te rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salie des as-

semblées des faillites, HM. les crtan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur F1NET (Eléonore-Ho-
noré), limonadier, rue Neuve-Ues-

de vins, avenue des Champs-Ely-
ées, 26, le 15 février à 1 heure (N* 

0670 du gr.); 

Pour être procède, sons la prési-
dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances t 
NOTA . Il "est nécessaire que les 

eréanciers convoqués pour les vé-
rification et allirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur pap.er timbré, in-
dicatif des tommes t réclamer, MM 

les créanciers : 

Du sieur BUGLEL CAlexandre), 
tabletier, rue de Ilendj, 74. cité 
Riverain, 1, enlre les mains de M 
Pascal, place de la Bourse, 4, syn-
dic de la faillite (N° 10782 du #r.). 

Du sieur VOIDEY (Jean-Marie), 
serrurier, rue Si-Paul, 10, enlre les 
mains de M. Huet, rue Cadet, 6, 

syndic de la faillite (N
0 10784 du 

gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du 21 mat 1838, être procè-
de d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement apré* 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant Vu 
nion de la faillite du sieur NO-
YOTUN Y (Jean), tailleur, r.St-Ilono-
ré, 180, sont invités à se rendre 
le 15 février à 1 heure précise 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fait 
lltes, pou,, conformément à l'arti-
cle 537 du Code dé commerce, en-
tendre le compte définitif Wi sera 
rendu par les syndics, le débattre 
le clore et l'arrêter ; leur Sonner dé 
charge de leurs fonctions ctdonnei 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au yrefl'e epmnsa-
nicaliotides compte el rapport de* 
syndic» (N» I»3I5 du gr.). 

ASSEMBLÉES DO H fÉVIllW 

OS 7. F, HEURES : DebonjnW 
leur, synd. - PeyceMJ 
dier vérif. - JojM. ®Z 
id. - Mendel ^',.5 
clôt. - Tischmaehcr, »» 

rem. à huit. 
UNE HEURE : FuctlUS 
- Lebrasseur, iBPTV 
étoffes, vérif. -J llZ\l 
vins eu gros, ««"^«V-

TROIS HEURES : Bretoi'- ^ 
synd. -Vi gourou», «jJ 
bronze, id. - Breio 
nég., vérif. - IV u'» ,

: 
id. - Jardin, «»*". 

- Fl' aT IS ' jShï «V sures, id. — Jeun . 
id. - Niatel, bon ie» er 

meCuny, nég-, 

Décès et tnW*' 

Du 8 février i»«- , <tfr, 
tcsse.de Maquille, a 1 ^ 

MlleRambaux, 2* 4ai^e 

Juillet, 10. -M. de,? 11.; 

rue Lo.tis-le-Oi'^j t.e 
veuve Renault, AI W Reirmli, 4i flij 

.„n/ti> SI. - ...r» 
sée, 53 

de l'Arcaue, <>>■ . 
ke, 21 ans, W u 

Mme veuve 
de Moscou, 6. 

ans, rue. de ^fke t 
Boullanger, 67 ans, I ,5 
monl ,3.- M. DJH' |„ 

ans, rue d'Argenté" 

Gavai, 39 anB, ' u.f , ig 

noré, 340. - «r »j 
■ue d'Argenteu'^ 

Gavai, 39 ans,J"? , 
60. - Mlle lluuci>el ' j| m 
t'a-Sl-Ucl.U, 32

 iint)
,^ 

ans, rue Sle-APl " j
u 

voin.jsai.s. bo"
1

- ̂  
-M. Crus, 4iaitSJ

u

M
oil

< 
de-Nazareth,?»-. 
ans, rue Slc-C 01 

son, 72 ans, r"e ' raetM 
tant, 15. -Ml ^' >

,e
> 

loini, MB.-
 mfjis,< 

ans, rue Beauli . iu JJV, 
vecbio, 6S an»,

 rue

n8
, t*A 

lime r oui■»."> ■ ,
t
»rw. 

5
, _ M. Braisât; , 

girard, t .3- ^Jt-J» 
Sns .rtie du M V d ' 
Mlle Dreux, 6 

La gé^n'^pi-O^ 

Enregistré à Paris, le Février 1853, V 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18 Pour légalisation de la sigu*l
ure

 *• 

Le maire du i« srrondissemen , 


